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Préambule : « L’enquête Insertion dans la vie active (IVA), un outil 
pour enrichir le pilotage de la carte des formations et aider les 
jeunes à préparer leur orientation ». 
 
 
L’observation de l’insertion à court terme, combinée avec d’autres éléments d’information, permet de 
répondre aux questions suivantes pour piloter la carte des formations :  
• doit-on former davantage ou moins de jeunes à tel ou tel diplôme ?  
• doit-on pour cela augmenter ou réduire des capacités d’accueil ? 
• est-il souhaitable d’accompagner l’évolution de certains diplômes avec une campagne d’information ? 

Elle permet aussi aux jeunes, de choisir une formation non seulement en fonction de leurs aspirations et 
aptitudes personnelles mais aussi en fonction des perspectives professionnelles. 
 
Le dispositif d’adaptation de l’offre de formation, piloté conjointement par l’Etat et la Région, mis en place 
en Ile-de-France s’appuie sur une large diffusion auprès des établissements des préconisations 
annuelles d’ouvertures et de fermetures de formation, les OCER (Orientations Conjointes Etat 
Région) : ces préconisations résultent de débats partenariaux qui s’appuient sur des éléments statistiques, 
dont les résultats des enquêtes d’insertion.  
 
L’enquête IVA occupe une place centrale dans la construction des OCER mais ne peut pas conduire 
seule à un diagnostic : en effet, elle fournit une observation de l’insertion immédiate. Son objectif n’est par 
ailleurs pas prospectif et ses résultats ne sont pas liés à des préoccupations pédagogiques. Il n’y a donc 
pas de lien automatique entre les résultats de l’enquête IVA et les préconisations. De nombreux autres 
critères sont pris en considération :  

• l’insertion à court terme des apprentis (IPA) 
• l’insertion à plus long terme (enquêtes « Emploi » de l’Insee et « Génération » du Céreq) 
• les principaux métiers d’accueil et leurs perspectives d’emploi (Prospective des principaux métiers 

d’insertion des formés) 
• les conditions d’accueil dans les formations et la réussite des formés (origine scolaire et 

réussite des formés : cursus et examens, demande sociale/capacités remplies ou non, …) 
Ainsi la démarche ne conduit pas automatiquement à fermer les formations qui n’insèrent pas rapidement 
et à créer des capacités pour les formations qui insèrent dès la sortie de formation. Les résultats d’IVA n’en 
constituent pas moins un excellent outil pour objectiver les débats des pouvoirs publics, notamment avec 
les représentants des employeurs. 
 
Au delà de l’intégration des données fines par les pilotes de l’offre de formation, la diffusion annuelle des 
résultats synthétiques (6 pages) notamment auprès des établissements permet d’enrichir les 
connaissances en termes de relation emploi-formation des adultes qui accompagnent les jeunes au 
quotidien et qui sont force de proposition pour adapter l’offre de formation. La diffusion d’une analyse 
détaillée permet notamment aux personnes en charge de l’information pour l’orientation de disposer de 
résultats plus fins sur chaque spécialité de formation. C’est l’objet du présent document qui, grâce à une 
trame standardisée, met à disposition l’essentiel des éléments sur une spécialité tout en offrant un regard 
transversal permettant de la situer dans un contexte plus global. 
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SYNTHESE 
 
 
L’enquête IVA permet d’étudier l’insertion professionnelle des jeunes franciliens sept mois après leur sortie 
d’une formation professionnelle ou technologique1 : CAP, BEP, Mention complémentaire, Bac 
professionnel et technologique, BTS2. Elle permet aussi de bien approcher les flux de sortie annuels. Ainsi, 
en moyenne, entre 2006 et 20083, environ 33 000 élèves sous statut scolaire sont sortis chaque année 
d’une formation initiale, titulaires ou non de leur diplôme. Un tiers d’entre eux ont suivi une formation de la 
production, et deux tiers une formation du domaine des services4. 
 
Les formations des services ne sont guère plus homogènes que les formations de la production et c’est 
tout l’intérêt de l’analyse détaillée que d’affiner ces catégories trop grossières. Cependant, les jeunes 
formés aux services poursuivent souvent plus loin leurs études que ceux formés à la production et leurs 
niveaux de sortie sont plus élevés : seulement 30% d’entre eux sortent au niveau V, pour 42% de ceux 
formés à la production. En outre, ils sont 44% à sortir d’un niveau IV (pour 36% dans la production) et 26% 
d’un niveau III (pour 22% dans la production).  
 
Les spécialités de la production sont peu féminisées (13 % de femmes) contrairement aux spécialités des 
services (63 %). Dans les deux domaines, la proportion de jeunes en emploi augmente avec le niveau de 
formation et l’obtention du diplôme. Pour les jeunes formés aux métiers de la production, l’insertion se fait 
plus souvent sur des emplois stables à durée indéterminée et moins sur des contrats à temps partiel. 
 
 
 
METHODOLOGIE 
 
Chaque année, une étude sur le devenir de ces jeunes fait l’objet d’une présentation synthétique5. La 
présente analyse offre des résultats beaucoup plus détaillés, allant au-delà du seul taux d’insertion. Elle se 
destine aux professionnels de l’information-orientation qui ont besoin de savoir plus précisément ce que 
deviennent les lycéens ayant terminé leur formation. Les jeunes se déclarant en poursuite d’études, 
formation initiale ou apprentissage, ne sont donc pas pris en compte, non plus que les jeunes sortis ou 
ayant abandonné leur scolarité avant l’année de terminale ou en première année de CAP-BEP6 (niveau VI 
et Vbis7). Pour consolider les résultats détaillés, cette analyse regroupe les données des enquêtes de 
février 2006, 2007 et 2008 (en conséquence, certains indicateurs peuvent différer de ceux présentés dans 
les synthèses annuelles de l’enquête).  
 
IMPORTANT : Seuls les résultats statistiquement significatifs sont présentés dans ce document. 
Dès lors, les réponses (notamment sur les niveaux de formation) ne sont parfois présentées que 
regroupées alors que dans d’autres cas elles sont beaucoup plus détaillées. Les graphiques ne 
présentent que les modalités significatives.  
 
 

 
                                                           
1 Jeunes lycéens des établissements publics et privés sous contrat, interrogés en février 2006, 2007 ou 2008, 7 mois après leur 
sortie du système éducatif soit respectivement en juillet 2005, 2006 et 2007. 
2 Les jeunes issus d’une classe d’enseignement général et ceux sortis avec un BAC+3 ou au-delà (niveaux II et I relevant pour la 
plupart de l’enseignement supérieur) ne font pas partie du champ de l’analyse.  
3 Pour simplifier la présentation, nous parlerons des jeunes sortis en 2006, 2007 et 2008 du système scolaire (correspondant aux 
dates des enquêtes IVA) bien qu’il s’agisse des sorties de juillet 2005, 2006 et2007. 
4 Le détail de la nomenclature des spécialités de formation (NSF) par grands domaines de spécialité, production et services, figure 
en annexe de ce rapport.  
5 Ces synthèses de 6 pages, publiées chaque année depuis 2006,  sont réalisées annuellement par les Rectorats de Créteil, Paris et 
Versailles, le Conseil régional d’Ile-de-France, l’ONISEP et le GIP CARIF (OREF) Ile-de-France. Elles sont téléchargeables 
notamment sur : www.oref-idf.org, la plus récente présentant les résultats de 2008 et s’intitulant : « Comment les lycéens 
franciliens s’insèrent dans la vie active. Premiers résultats de l’enquête IVA 2008 ».  
6 Les analyses par niveau de formation comprenant les niveaux V bis et II peuvent être lues dans les synthèses annuelles de 
l’enquête. N’en sont exclus que les anciens élèves de 1ère technologique. 
7 Voir « Annexe » finale pour le contenu des niveaux de diplôme. 
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 Le taux d’emploi augmente avec le niveau de formation (cf. graphique 1)8. 
 
Sept mois après leur sortie de formation initiale, l’accès à l’emploi des jeunes lycéens est fortement 
dépendant de leur niveau de formation : plus le niveau s’élève, plus la proportion de jeunes en emploi est 
importante et le chômage est faible.  
Cependant, des différences s’observent entre les domaines de la production et des services à niveau de 
formation équivalent. En règle générale, les sortants d’un CAP de la production sont moins souvent en 
emploi et par conséquent plus au chômage que la plupart de ceux des services, à l’exception des CAP 
Commerce qui sont parmi les plus touchés par le chômage (55% des jeunes sont demandeurs d’emploi). A 
l’inverse, les sortants d’un baccalauréat professionnel de la production sont davantage en emploi. Pour les 
BTS, les baccalauréats technologiques et les BEP, les écarts entre domaines sont faibles.  
 

 Obtenir son diplôme renforce l’accès à l’emploi (cf. graphique 2). 
 
Obtenir son diplôme favorise l’accès à l’emploi à tous les niveaux de formation. Mais c’est après la 
préparation d’un CAP ou d’un BEP que l’écart entre insertion des diplômés et des non diplômés est le plus 
marqué : sortir sans qualification attestée par un diplôme diminue fortement la probabilité d’obtenir un 
travail. 
Par ailleurs, globalement, les non diplômés d’une spécialité des services, quel que soit leur niveau, 
rencontrent plus de difficultés pour obtenir un emploi que ceux formés à la production (sauf pour les CAP) : 
par exemple, dans la production, après avoir préparé un baccalauréat technologique, les sortants non 
diplômés et diplômés s’insèrent sur le marché du travail dans des proportions équivalentes : 
respectivement, 64% et 62% ont un emploi. Dans les services, au même niveau, ils sont respectivement 
66% et 59%. 
 

 Les sortants de la production occupent plus souvent des emplois stables (cf. graphique 3)9. 
  
En règle générale, une fois en emploi, l’accès à un contrat à durée indéterminée est facilité par un haut 
niveau de formation. Cependant, les différences entre les niveaux V, IV et III sont faibles : en effet, 44% 
des CAP-BEP sont en CDI, contre 41% des sortants de baccalauréat et 48% des BTS ! 
Les différences sont en revanche manifestes entre les deux grands domaines de formation : les jeunes 
sortis d’une spécialité de la production s’insèrent sur des emplois stables plus fréquemment que les jeunes 
sortis d’une spécialité des services (par exemple, 53% après un BTS de la production contre 46% après un 
BTS des services). 
 
L’accès moins aisé des bacheliers (41%) à des emplois à durée indéterminée s’explique notamment par 
leur recrutement en contrats aidés10 au cours des premières années de vie active (23% des bacheliers du 
technologique). Ils sont suivis de près par les sortants de CAP (19%). Et les sortants des spécialités des 
services en sont les principaux bénéficiaires. En effet, l’écart est important entre les deux grands 
domaines : par exemple, 29% des sortants de CAP des services signent un de ces contrats contre 
seulement 9% dans la production.  
 
 

                                                           
8 Quatre situations peuvent être déclarées par les jeunes à la sortie d’un enseignement professionnel ou technologique en lycée : 
Ils peuvent se trouver en situation d’emploi dans la mesure où ils ont signé un contrat de travail. S’ils déclarent être inscrits 
comme demandeurs d’emploi, ils sont alors considérés en situation de recherche d’emploi. Les jeunes sans emploi, non inscrits 
comme demandeurs d’emploi se trouvent en situation d’inactivité. Les jeunes se déclarant sortis de formation initiale mais en 
stage (avec ou sans séquence en entreprise) sont comptabilisés dans les effectifs des sortants en stage de formation. 
9 Les différents types de contrats de travail : les jeunes sont soit en contrat à durée indéterminée (CDI ou fonctionnaire), c'est-à-
dire sans limite de durée dans le temps (ils s’inscrivent en général dans une logique de stabilité de l’emploi) ; soit en contrat à 
durée déterminée (CDD ou intérim) dont la durée est limitée dans le temps (ils impliquent une certaine flexibilité et précarité de 
l’emploi même s’ils se révèlent fréquemment être une étape vers un emploi plus stable) ; enfin, les jeunes peuvent être en contrat 
aidé, c'est-à-dire faisant l’objet d’une aide de l’Etat (prise en charge des cotisations sociales, financement de formations…). Les 
contrats aidés comprennent les contrats de professionnalisation, les contrats initiative emploi (CIE), les contrats 
d'accompagnement dans l'emploi (CAE), les anciens contrats emploi solidarité (CES)… 
10 Contrats de professionnalisation, contrats initiative emploi, contrats d’accompagnement dans l’emploi, contrats emploi 
solidarité 
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 Moins d’emplois à temps partiel dans les spécialités de la production11. 
 
Dans l’ensemble, la part des emplois à temps partiel diminue avec l’élévation du niveau de diplôme. Ce 
sont les sortants d’un baccalauréat technologique qui sont les plus concernés par cette forme d’emploi 
(35%), suivi des sortants de BEP (30%). 
 
Par ailleurs, cette situation touche plus les jeunes d’une spécialité des services (27%) que ceux sortis 
d’une spécialité de la production (15%). Cet écart s’observe à tous les niveaux de formation, les emplois à 
temps partiel étant bien plus fréquents dans les emplois de services.  
 
Enfin, obtenir son diplôme diminue la probabilité de travailler à temps partiel, à l’exception notable des 
sortants des baccalauréats technologiques. Nombre de jeunes titulaires du bac technologique poursuivent 
en effet leurs études dans le supérieur, via notamment le contrat de professionnalisation, c'est-à-dire en 
contrat aidé, partageant ainsi leur temps entre formation en école et travail à temps partiel dans 
l’entreprise. (Les non diplômés entrent directement sur des emplois et des contrats « classiques » du 
marché du travail, plus souvent à temps plein).   
 
 

 Une insertion différenciée selon le genre 
 
Dans l’ensemble, les résultats de l’enquête montrent qu’en février de l’année suivant leur sortie du lycée, 
les filles et les garçons ont obtenu un emploi presque aussi souvent les uns que les autres.  
 
Si les filles de niveau CAP-BEP ou baccalauréat s’insèrent légèrement moins bien, celles qui sortent d’une 
classe de niveau BTS, ont un taux d’emploi plus élevé (76 % contre 73 % pour les garçons)12. Par ailleurs, 
les filles sont plus nombreuses à sortir aux niveaux les plus élevés, qui permettent d’accéder plus 
facilement à l’emploi : c’est dans une large mesure parce qu’elles poursuivent plus souvent leurs 
études que leur taux d’emploi est légèrement plus élevé. Tous niveaux confondus, 60 % des filles et 
58 % des garçons ont un emploi sept mois après le lycée.  
 
Cette apparente homogénéité des situations d’insertion des garçons et des filles est propre à l’Ile-de-
France : en effet, dans la plupart des autres régions, le marché du travail est plus favorable aux hommes 
qu’aux femmes en raison du moindre développement des emplois tertiaires. Cependant cette homogénéité 
recouvre de fortes disparités selon la spécialité de formation préparée, y compris pour un même niveau de 
formation. Selon les formations, les situations respectives des filles et des garçons sur le marché du travail 
sont très différentes.  
 
Les filles et les garçons sortant des mêmes formations n’obtiennent pas leur emploi dans les mêmes 
conditions. Par exemple, les filles ayant préparé un BTS de la spécialité Comptabilité-gestion accèdent à 
l’emploi plus fréquemment que les garçons (taux d’emploi : 77 % pour les filles et 70 % pour les garçons). 
De même, après les formations de Comptabilité-gestion de niveau bac ou après les terminales STT–STG, 
regroupées dans les Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion, les taux d’emploi sont encore 
favorables aux filles, bien que plus proches (62 % et 58 % pour la Comptabilité-gestion, 65 % et 61 % et 
pour les Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion). En revanche, l’accès à l’emploi est 
beaucoup plus difficile pour les filles après les formations de l’Hôtellerie-restauration : très peu de filles 
sorties au niveau CAP-BEP d’une formation de la spécialité Agro-alimentaire, alimentation, cuisine ont 
obtenu un emploi (35 %), alors que 54 % des garçons y parviennent ; le contraste est saisissant également 
pour les formations de l’Accueil, hôtellerie, tourisme au même niveau (taux d’insertion : 45 % pour les filles 
contre 60 %). Si, au sortir de certaines formations, les garçons sont très avantagés, pour d’autres ce 
sont les filles qui sont favorisées. 
 

                                                           
11 Le temps travaillé : la proportion de jeunes en emploi sur des contrats à temps partiel est également étudiée. L’indicateur 
rapporte les jeunes déclarant travailler à temps partiel (supérieur, égal ou inférieur à un mi-temps) à l’ensemble des jeunes en 
emploi au moment de l’enquête. 
12 Les indicateurs utilisés pour l’analyse de l’insertion selon le sexe ont été calculés sur l’ensemble des lycéens sortis en 2006, 
2007 et 2008 et non par moyenne des indicateurs annuels 



7 
 

Par ailleurs, beaucoup de formations accueillent soit essentiellement des filles soit essentiellement des 
garçons13 : la question est de savoir si ces classes où plus de 80 % des jeunes appartiennent au même 
sexe procurent la même insertion que les classes plus mélangées. Il semble que ce soit vrai, en tout cas 
au niveau V. Ni les formations essentiellement féminines, ni les formations essentiellement 
masculines ne préparent particulièrement au succès ou à l’échec sur le marché du travail.  
 
L’insertion des jeunes lycéens franciliens est ainsi caractérisée non par l’égalité des chances des garçons 
et des filles sur le marché du travail mais par le caractère non systématique des inégalités observées.  

 
Taux d’emploi des garçons et des filles 7 mois après la sortie du système scolaire 

Filles Garçons Niveau de sortie 
Ensemble Dont spécialités 

avec plus de 
80 % de filles 

Ensemble Dont spécialités 
avec plus de  

80 % de garçons
CAP-BEP 44% 46 % 45% 45 % 
Baccalauréat 63% 61 % 64% 66 % 
BTS 76% 73 % 73% 73 % 
Ensemble 60% * 59% * 
Source : enquête IVA 2006, 2007, 2008. Traitement CRIF.  
*Données non disponibles 
Grille de lecture : le taux d’emploi des filles dans l’ensemble des spécialités de formation de niveau V est de 44% ; 
il est de 46% dans les spécialités essentiellement féminines (c'est-à-dire, dont les effectifs sont constitués à plus 
de 80% de filles). 

 
 Des métiers et des secteurs d’insertion14 (V. les tableaux présentant dans chaque fiche les 

principaux métiers et secteurs d’activité dans lesquels les jeunes s’insèrent). 
 

L’insertion dans un métier et un secteur d’activité relève de mécanismes complexes, étroitement liés aux 
mouvements de main d’œuvre sur le marché du travail et aux transformations de ce dernier. L’insertion 
dépend en particulier des politiques de renouvellement des métiers propres aux branches 
professionnelles : vont-ils être renouvelés en faisant appel à une main d’œuvre récemment sortie du 
système scolaire, ou au contraire à des salariés expérimentés ? Le poste va-t-il être pourvu par la voie de 
la promotion interne, étant accessible principalement en cours de vie professionnelle, ou bien offre-t-il des 
opportunités à des jeunes ? 
N’est abordée ici que cette dernière dimension, l’entrée des jeunes dans un métier et un secteur à l’issue 
d’une spécialité de formation donnée. Or de ce point de vue, il est souvent admis qu’il doit y avoir 
correspondance, adéquation, entre le métier ou l’emploi occupé et la formation suivie. Pourtant des études 
mettent en évidence qu’une « formation ne donne pas systématiquement accès aux métiers ou aux 
emplois auxquels elle est censée préparer. Cela tient à la fois à des dysfonctionnements du marché du 
travail et à la diversité des modes d’acquisition des compétences, de la formation « diplômante » à la 
formation « sur le terrain » » (Chardon, 2005). 
 
L’analyse des métiers et des secteurs d’insertion des jeunes à partir des enquêtes IVA 2006 et 200715 
témoigne de ces mouvements plus généraux. De fait, certaines formations ont un spectre d’insertion très 
large, sur des métiers très diversifiés et parfois éloignés de la spécialité de formation. C’est le cas par 
exemple de « l’électricité, électronique » conduisant les ex-lycéens, quel que soit leur niveau de formation, 
à exercer autant comme vendeurs ou ouvriers qualifiés de la manutention que comme professionnels de 
l’action sociale, culturelle et sportive, et ce dans plus de neuf secteurs d’activité différents. D’autres 
                                                           
13 Parmi les spécialités essentiellement féminines, on trouve notamment celles des Matériaux souples, du Secrétariat-bureautique, 
de la Coiffure-esthétique ou du Travail social. Parmi les formations essentiellement masculines, celles du Génie civil-
construction-bois, de la Mécanique-électricité-électronique, de l’Energie-génie climatique ou de l’Informatique-traitement de 
l'information. 
14 Par « métiers exercés », nous entendons les « familles professionnelles » dans lesquelles les jeunes s’insèrent. Les familles 
professionnelles ont été codées à partir des fonctions et de l’intitulé des emplois déclarés par les individus au moment de 
l’enquête. Les secteurs d’activité ont été codés à partir de la Nomenclature Economique de Synthèse (NES) de l’INSEE : ils 
désignent le secteur d’activité de l’entreprise dans lequel les jeunes déclarent travailler au moment de l’enquête. 
15 Un travail de recodage des métiers et des secteurs d’activité des jeunes dans l’enquête IVA a été mené par la Région pour les 
années 2006 et 2007, permettant de travailler au plus fin sur les Familles professionnelles d’appartenance et les Nomenclatures 
d’activités françaises (NAF de l’Insee) des entreprises qui les embauchent. 



8 
 

formations ont, au contraire, un spectre d’insertion très étroit comme les formations complémentaires de 
niveau CAP-BEP des « Services à la personne » où huit jeunes sur dix entrent dans le secteur « Santé et 
action sociale » et occupent à 94% un métier d’aide-soignant ou auxiliaire de puériculture16.  
 
Selon l’une ou l’autre de ces configurations, les conditions d’emploi sont-elles les mêmes ? Les taux 
d’insertion sont-ils aussi élevés et les contrats signés de même nature ? Dans le cas des formations au 
spectre d’insertion étroit, comme les « services aux personnes », le taux d’emploi est souvent largement 
au-dessus de la moyenne des autres spécialités et les contrats sont majoritairement à durée indéterminée. 
A l’inverse, les formations au spectre d’insertion large ont pour la plupart des taux d’emploi en-dessous de 
la moyenne des autres spécialités, du moins dans le tertiaire et dans certaines spécialités de la production. 
Pourtant, dans quelques cas, la transversalité de certaines formations garantit une insertion réussie dans 
différents espaces professionnels : par exemple, les sortants des formations en « Energie et génie 
climatique » ou en « Moteurs et mécanique automobile » ont, malgré une forte dispersion en matière de 
métiers et de secteurs d’insertion, un taux d’emploi supérieur à celui des autres spécialités ; ils signent plus 
souvent un contrat à durée indéterminée, et ce quel que soit leur niveau de formation.  
 
Cette première approche sera complétée par une analyse de la manière dont les métiers et les secteurs 
d’activités s’alimentent17. Ont-ils un recrutement large, autour de nombreuses spécialités de formation et 
dans ce cas, s’appuient-ils sur des critères de recrutement spécifique ? Par exemple, a-t-on plus de 
chances d’entrer dans ces métiers quand on est un homme, une femme, d’un certain niveau de formation ? 
A l’inverse, les conditions d’emploi (taux de CDI, temps complet) sont-elles les mêmes lorsqu’un métier 
s’alimente auprès d’une spécialité de formation spécifique ?   
 
 
 
 
 

                                                           
16 Dans la grande majorité des cas, ces formations préparent aux diplômes d’Etat d’aide soignante ou d’auxiliaire de puériculture. 
17 Une publication est prévue dans la série « Focale » de l’OREF Ile-de-France en 2010 et sera téléchargeable sur son site : 
http://www.oref-idf.org/ 
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Graphique 1 : Production, Services et toutes spécialités, situation selon le niveau de formation.  
Moyenne 2006-2007-200818. 
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18 Proportion de jeunes en emploi : il s’agit du rapport entre les jeunes en emploi au moment de l’enquête et l’ensemble des 
sortants (quel que soit leur statut). L’indicateur d’emploi permet de rendre compte de la plus ou moins grande rapidité d’accès à 
l’emploi des jeunes. Proportion de jeunes en stage de formation : il s’agit du rapport entre les jeunes se déclarant en stage de 
formation au moment de l’enquête et l’ensemble des sortants. Proportion de jeunes au chômage : il s’agit du rapport entre les 
jeunes se déclarant sans emploi et à la recherche d’un emploi au moment de l’enquête et l’ensemble des sortants. Proportion de 
jeunes inactifs : il s’agit du rapport entre les jeunes se déclarant sans emploi et n’en cherchant pas au moment de l’enquête et 
l’ensemble des sortants. 
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Graphique 2 : Taux d'emploi (%) selon le niveau de formation et l’obtention ou non du diplôme.  
Moyenne 2006-2007-2008 
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Quel que soit le niveau de formation, les sortants en emploi de la spécialité « Moteurs, mécanique 
automobile » travaillent moins souvent à temps partiel que pour l’ensemble des spécialités 
(respectivement 17% au niveau CAP-BEP contre 29% pour l’ensemble des spécialités ; 8% au niveau 
Bac Professionnel contre 23% pour l’ensemble des spécialités).  
Et en moyenne, 11% des sortants en emploi issus de cette spécialité travaillent à temps partiel. 
 

  43% des sortants de baccalauréat exercent une activité professionnelle dans le secteur du 
« Commerce et de la réparation automobile » 

Le secteur du « Commerce et de la réparation automobile » constitue le débouché principal des sortants 
de la filière au niveau du baccalauréat puisque 43% d’entre eux exercent une activité dans ce secteur. 
Quant aux sortants de BTS, on peut noter que 23% travaillent dans le secteur du « Commerce et de la 
réparation automobile », 21% dans le « conseil et l’assistance » et 11% dans « l’industrie automobile ». 
Par contre, les sortants de CAP-BEP ont investi des secteurs bien différents et éloignés de leur formation 
d’origine. Ils sont 12% à travailler dans le secteur de la « Construction », 11% dans « l’administration 
publique » et également 11% dans le « commerce de détail et réparation ». 
 
 

Les principaux secteurs d’activité48 
 

CAP-BEP * BAC* BTS* 
• Commerce et réparation 

automobile   (15%) 
• Construction   (12%) 
• Administration publique  (11%) 
• Commerce de détail réparation 

(11%) 
• Services opérationnels (10%) 
• Hôtels et restaurants   (9%) 
• Commerce de gros   (5%) 
• Transports   (4%) 
 

• Commerce et réparation 
automobile   (43%) 

• Construction     (7%) 
• Services opérationnels    (7%) 
• Commerce de détail réparation 

(7%) 
• Administration publique   (5%) 
• Industrie automobile    (4%) 
• Commerce de gros    (4%) 
 

• Commerce et réparation 
automobile   (23%) 

• Conseil et assistance   (21%) 
• Industrie automobile  (11%) 
• Commerce de gros   (9%) 
• Equipement mécanique   (3%) 
• Activités récréatives culturelles 

sportives   (3%) 
• Hôtels et restaurants   (3%) 
• Recherche développement (3%)

*sortants diplômés et non diplômés  
 

  Plus de 50 % des sortants de baccalauréat professionnel et BTS en emploi exercent un 
métier du domaine de la mécanique et de la maintenance automobile. 

Le degré de correspondance entre la spécialité de la formation et la nature des métiers occupés est 
fonction du niveau d’étude. Plus de 50 % des sortants de baccalauréat professionnel et BTS en emploi 
exercent un métier du domaine de la « Mécanique et de la maintenance automobile », alors que les 
sortants aux niveaux CAP-BEP ne sont que 25% dans ce cas.  

69% des sortants de niveau CAP-BEP de cette spécialité appartiennent à la catégorie 
socioprofessionnelle des ouvriers, 29% des employés et 6% des cadres intermédiaires. Au niveau du 
baccalauréat, 76% des emplois occupés appartiennent à la catégorie des ouvriers, 15% des employés et 
10% des professions intermédiaires. C’est au niveau BTS que la différence est significative, puisque les 
ouvriers et les employés ne représentent plus que 37% et 15% des emplois, contre respectivement 46% 
et 1% pour les professions intermédiaires et cadres.  

                                                           
48 Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Les principaux métiers exercés 49 
 

CAP-BEP * BAC * BTS * 
• Ouvriers non qualifiés de la 

manutention   (14%) 
• Ouvriers non qualifiés de la 

mécanique   (13%) 
• Ouvriers de la réparation 

automobile   (7%) 
• Agents d’entretien   (7%) 
• Armée, police, pompiers  (6%) 
• Vendeurs   (5%) 
• Ouvriers qualifiés de la 

maintenance   (4%) 
• Ouvriers non qualifiés du gros 

œuvre, du bâtiment, des 
travaux publics et de 
l’extraction   (4%) 

• Ouvriers qualifiés de la 
manutention   (3%) 

• Cuisiniers   (3%) 
• Agents de gardiennage et de 

sécurité   (3%) 

• Ouvriers de la réparation 
automobile   (32%) 

• Ouvriers non qualifiés de la 
mécanique   (12%) 

• Ouvriers qualifiés de la 
maintenance   (8%) 

• Ouvriers non qualifiés de la 
manutention    (6%) 

• Techniciens, agents de 
maîtrise de la maintenance et 
de l’organisation   (5%) 

• Vendeurs   (4%) 
• Employés administratifs de la 

fonction publique (catégorie C) 
(3%) 

• Ouvriers non qualifiés de 
l’électricité et de l’électronique 
(3%) 

• Ouvriers qualifiés du bâtiment, 
second œuvre   (3%) 

 

• Techniciens, agents de 
maîtrise des industries 
mécaniques   (15%) 

• Ouvriers de la réparation 
automobile   (15%) 

• Techniciens, agents de 
maîtrise de la maintenance et 
de l’organisation   (12%) 

• Ouvriers qualifiés de la 
mécanique    (7%) 

• Ouvriers non qualifiés de la 
mécanique    (6%) 

• Vendeurs    (4%) 
• Attachés commerciaux et 

représentants    (3%) 
• Techniciens, agents de 

maîtrise des industries de 
process    (3%) 

• Conducteurs de véhicules (3%)
• Employés des services divers 

(3%) 
• Techniciens et agents de 

maîtrise de l’électricité et de 
l’électronique    (3%) 

• Employés administratifs 
d’entreprise   (3%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
49  Ont été sélectionnés les premiers métiers représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Pour chaque niveau de formation sont regroupés les 
diplômés et les non diplômés. 
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Graphique 2 : Taux d'emploi (%) selon le niveau de formation détaillé et l'obtention ou non du diplôme 
Moteurs et mécanique automobile - Moyenne 2006 - 2007- 2008 

(48)

(37)

Les nombres entre parenthèses rappellent à titre de comparaison, les taux 
d’emploi (%) toutes spécialités confondues.
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Données détaillées 
 
En % 
 

Situation professionnelle Type de contrat des sortants 
en emploi   

Moteurs et 
mécanique 
automobile 

Part des 
diplômés 

En 
emploi Chômage Inactivité

Stage 
de 

formation
Total CDI CDD, 

Intérim
Contrats 

aidés 
Total

* 

Emplois 
à temps 
partiel 

(1) 

Part  des 
femmes 

CAP-BEP 61 44 45 7 4 100 49 43 7 100 17 2 

Dont BEP 59 46 43 7 4 100 50 42 7 100 17 2 
BEP maintenance 

des véhicules 
automobiles 

- 46 44 6 4 100 49 43 7 100 18 2 

BAC pro 77 71 22 5 2 100 57 34 9 100 8 2 
BAC pro 

Maintenance des 
véhicules 

automobiles 

- 72 21 5 2 100 57 33 10 100 10 2 

BTS 67 77 16 4 4 100 ns ns ns - ns 2 
Ensemble 
de la spécialité - 56 35 6 3 100 56 37 7 100 11 2 

 
ns = non significatif     (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 
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Structures métalliques                    nsf=254 
 
Les diplômes de la spécialité  Structures métalliques 50 : 
  
BTS Réalisation d'ouvrages chaudronnés 
BTS Conception et réalisation de carrosseries 
BTS Constructions métalliques 
 
Bac Techno STI Génie mécanique option C : Structures métalliques 
 
Bac Pro Carrosserie option : construction 
Bac Pro Carrosserie option : réparation 
Bac Pro Réalisation d'ouvrages chaudronnés et de structures métalliques 
 
BEP Carrosserie (Dominantes : construction, réparation) (115) 
BEP Réalisation d'ouvrages chaudronnés et de structures métalliques 
 
CAP Peinture en carrosserie 
CAP Carrosserie réparation 
CAP Construction d'ensembles chaudronnés 
CAP Serrurier métallier 
CAP Structures métalliques 
 

 

En moyenne, entre 2006 et 2008, environ 490 lycéens franciliens sont sortis de la spécialité « Structures 
métalliques ». Ces flux se répartissent par niveaux de formation de la manière suivante : 33% sortent de 
CAP, 36% de BEP, 20% de baccalauréat professionnel et 10% de BTS. Cette spécialité de formation est 
très peu féminisée. L’insertion sur le marché du travail est plus difficile que celle observée pour 
l’ensemble des lycéens franciliens (tous niveaux d’études et toutes spécialités confondues), ceci 
notamment en raison de l’importance des sortants de niveaux CAP-BEP dans la spécialité : moins de 
cinq sortants sur dix au niveau du BEP et de trois sur dix au niveau du CAP sont en emploi sept mois 
après la sortie du système scolaire. Au niveau du baccalauréat, plus de six sortants sur dix sont en 
emploi. Pour les sortants de CAP-BEP, l’obtention du diplôme améliore sensiblement les chances 
d’obtenir un travail : 42% pour les diplômés contre 35% pour les non diplômés. Lorsqu’ils occupent un 
emploi, les sortants de la filière à tous niveaux d’études confondus sont dans 46% des cas en contrats à 
durée déterminée ou en intérim, 49% en contrat à durée indéterminée et seulement 5% en contrat aidé. 
Le lien entre la spécialité de la formation et le métier occupé est surtout marqué au niveau Bac.  

 Plus de six sortants de niveau baccalauréat sur dix sont en emploi, moins de cinq sortants sur 
dix au niveau du BEP et trois sur dix au niveau du CAP (cf. graphique 1). 

Les sortants de la spécialité « Structures métalliques » connaissent une entrée dans l’emploi relativement 
similaire à celle observée pour l’ensemble des jeunes de même niveau (toutes spécialités confondues). 
Au niveau du baccalauréat, plus de six sortants sur dix sont en emploi (64% en emploi, 32% au chômage, 
2% en stage de formation et 2% en inactivité). C’est le cas de moins de cinq sortants sur dix au niveau du 
BEP (45% en emploi, 42% au chômage, 5% en stage de formation et 8% en inactivité) et de trois sur dix 
au niveau du CAP (34% en emploi, 52% au chômage, 8% en stage de formation et 6% en inactivité).  

Le niveau d’étude atteint conditionne fortement l’insertion professionnelle. Détenir un niveau baccalauréat 
améliore assez nettement les chances d’obtenir un emploi. Le taux d’emploi pour les sortants de niveau 
                                                           
50 En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des sortants de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants au moins égal à 100. (entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
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baccalauréat est supérieur de 24 points à celui de leurs homologues de niveau CAP-BEP (soit 64% 
contre 40%). Bien que difficile, l’insertion professionnelle des sortants de BEP reste, comme celle des 
sortants de niveau bac, dans la moyenne des résultats obtenus toutes spécialités confondues. En 
revanche, les sortants de CAP s’insèrent moins bien que la moyenne (seulement 34% sont en emploi, 
contre 38% en moyenne).  

 L’obtention du diplôme améliore l’insertion professionnelle des sortants de CAP-BEP 51 (cf. 
graphique 2). 

Sept mois après leur sortie du système éducatif, les non diplômés de CAP-BEP « Structures 
métalliques » rencontrent de grandes difficultés d’accès à l’emploi (seulement 35% d’entre eux occupent 
une activité professionnelle). En revanche, les diplômés ont un accès à l’emploi plus facile (42% d’entre 
eux se déclarent en emploi).  

 Les jeunes de la filière signent majoritairement des contrats à durée déterminée et peu de 
contrats aidés (Cf. Graphique 3). 

Au niveau CAP-BEP, à l’instar de l’ensemble des sortants, 44% des jeunes de la spécialité en emploi 
occupent un emploi à durée indéterminée. La part des contrats à durée déterminée et de l’intérim est 
importante : 53% contre 42% en moyenne. La part des emplois en contrats aidés (Contrats de 
professionnalisation, CIE, CAE, CES) est quant à elle très inférieure à la moyenne : 4% des sortants de 
la spécialité aux niveaux CAP-BEP sont en contrats aidés, contre 12% pour l’ensemble des sortants 
toutes spécialités confondues.  

Notons que trois contrats aidés sur quatre sont des contrats de professionnalisation.   

 Les sortants des niveaux CAP-BEP et Bac occupent majoritairement des emplois dans les 
secteurs du commerce et de la réparation. 

D’une manière générale, les employeurs des sortants de la filière « structure métallique » exercent des 
activités où les connaissances acquises en structures métalliques peuvent être utiles. Les sortants de la 
spécialité au niveau CAP et au niveau baccalauréat sont 31% à exercer un emploi dans le commerce  de 
détail et la réparation automobile. Lorsqu’ils n’intègrent pas ces secteurs, ils se répartissent, dans des 
proportions variables, dans les secteurs de la construction, de l’industrie automobile, des services 
opérationnels ou encore des équipements mécaniques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
51 En raison d’un taux de réponse trop faible, inférieur au seuil d’acceptabilité autorisant le traitement des données statistiques, 
la comparaison des taux d’emploi entre diplômés et non diplômés pour les sortants de niveau BTS et baccalauréat n’a pu être 
réalisée.  
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Les principaux secteurs d’activité52 
 

CAP-BEP * BAC * 

• Commerce de détail réparations (20%) 
• Commerce et réparation automobile (11%) 
• Construction (9%) 
• Services opérationnels (8%) 
• Industrie automobile (7%) 
• Hôtels et restaurants (7%) 
• Equipement mécanique (5%) 

• Com. et réparation auto (21%) 
• Com. détail réparations (11%) 
• Construction (9%) 
• Métallurgie transformation des métaux (8%) 
• Equipements mécaniques (7%) 
• Activités immobilières (2%) 
• Equipements électriques et électroniques (1%) 

*sortants diplômés et non diplômés  

 Aux niveaux CAP-BEP : des emplois qui ne correspondent pas toujours à la spécialité… 
Les sortants aux niveaux CAP-BEP sont 16% à travailler en qualité d’ouvriers non qualifiés de la 
manutention et 16% comme ouvriers non qualifiés de la mécanique. Ils occupent également des métiers 
plus éloignés de leur formation : 8% d’agents d’entretien, 6% de caissiers, employés de libre service, etc. 
En revanche, au niveau Bac, l’enquête montre une forte correspondance entre les métiers occupés et la 
spécialité de formation. Ils sont 20% sur des emplois d’ouvrier qualifié travaillant par formage de métal, 
18% d’ouvriers de la réparation automobile, et 9% d’ouvriers non qualifiés de la mécanique.  

Ainsi, 70% des sortants de niveau CAP-BEP de cette spécialité appartiennent à la catégorie 
socioprofessionnelle des ouvriers, 26% à celle des employés et 3% à celle des professions 
intermédiaires. Au niveau du baccalauréat, 75% des emplois occupés appartiennent à la catégorie des 
ouvriers, 18% à celle des employés et 6% à celle des professions intermédiaires.  
 

Les principaux métiers exercés53 
 

CAP-BEP * Bac * 

• Ouvriers non qualifiés de la manutention 
(16%) 
• Ouvriers non qualifiés de la mécanique 
(16%) 
• Agents d’entretien   (8%) 
• Caissiers, employés de libre service   (6%) 
• Vendeurs   (6%) 
• Ouvriers de la réparation automobile   (6%) 
• Ouvriers qualifiés travaillant par formage de 
métal    (5%) 
• Ouvriers qualifiés de la manutention    (4%) 
• Ouvriers qualifiés de la mécanique    (4%) 
• Ouvriers qualifiés du bâtiment, second 
œuvre   (3%) 

• Ouvriers qualifiés travaillant par formage de 
métal   (20%) 
• Ouvriers de la réparation automobile   (18%) 
• Ouvriers non qualifiés de la mécanique   (9%) 
• Ouvriers non qualifiés de la manutention  (6%) 
• Ouvriers qualifiés des industries de process 
(5%) 
• Vendeurs   (5%) 
• Ouvriers qualifiés du bâtiment, second œuvre 
(5%) 
• Agents de gardiennage et de sécurité   (3%) 
• Armée, police pompiers   (3%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
 
 

 
 

                                                           
34 Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
35 Ont été sélectionnés les premiers métiers représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Graphique 2 : Taux d'emploi (%) selon le niveau de formation détaillé et l'obtention ou non du diplôme 
Structures Métalliques  - Moyenne 2006 - 2007 - 2008 

Les nombres entre parenthèses rappellent à titre de comparaison, les taux 
d’emploi (%) toutes spécialités confondues.
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Données détaillées 

 
ns = non significatif     (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 

Type de contrat des  En % 
  

Situation professionnelle 
sortants en emploi    

Structures 
métalliques 

Part des 
diplômés 

En 
emploi

 
Chômage 

 
Inactivité

 
Stage de 

Formation
 

Total CDI 
 

CDD 
Intérim

 

Contrats 
Aidés 

 
Total* 

Emplois à 
temps 

partiel (1)
 

Part des 
femmes

 

CAP-BEP 59 40 47 7 6 100 44 53 4 100 19 1 

Dont CAP 73 34 52 6 8 100 ns ns ns - ns 0,5 

Dont BEP 47 45 42 8 5 100 42 53 6 100 22 2 

BEP Carrosserie - 48 40 8 4 100 ns ns ns - ns 2 

BAC 64 64 32 2 2 100 ns ns ns - ns 0 

Dont BAC Pro 66 64 32 2 2 100 ns ns ns - ns 0 

Ensemble - 48 41 6 5 100 49 46 5 100 14 1 
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Electricité, électronique              nsf = 255 
 
 
Les diplômes de la spécialité Electricité électronique 54 : 
  
BTS Domotique  
BTS Systèmes Electroniques   
BTS Electrotechnique  
BTS Génie optique option optique instrumentale  
BTS Génie optique option photonique  
  
BAC pro Electrotechnique, énergie, équipements communicants 
BAC pro Aéronautique option mécanicien, systèmes-avionique 
BAC pro Systèmes électroniques et numériques 
BAC pro Micro-informatique et réseaux : installation et maintenance  
  
Bac techno STI spécialité Génie électronique  
Bac techno STI spécialité Génie électrotechnique  
 
MC Maintenance des systèmes embarqués de l’automobile 
  
BEP Systèmes électroniques industriels et domestiques 
BEP Métiers de l’électrotechnique (873) 
 
CAP Installateur thermique 
CAP Préparation et réalisation d’ouvrages électriques   
CAP Métiers de l’enseigne et de la signalétique  
 
 

En Ile-de-France, les sortants de la spécialité Electricité, électronique sont, selon les enquêtes IVA de 
2006, 2007 et 2008, environ 3300, en grande majorité des hommes. Les taux d’emploi des sortants des 
niveaux CAP-BEP et Bac se situent dans les moyennes enregistrées pour l’ensemble des spécialités. Les 
jeunes de la filière signent surtout des contrats à durée indéterminée ou déterminée pour des emplois 
correspondant à leur spécialité de formation. 

 
 

 
 Des taux d’emploi dans la moyenne pour les niveaux CAP-BEP et Bac (cf. graphique 1) 

 
En moyenne sur les trois dernières années, les jeunes issus de la filière électricité, électronique 
enregistrent un taux d’emploi de 56%. C’est 3 points de moins que le taux observé pour l’ensemble des 
spécialités. Cet écart s’explique à la fois par la structure des sorties, où les BTS sont relativement peu 
nombreux, et par la situation des sortants au niveau BTS. Leur taux d’emploi atteint 70% pour la filière 
contre 74% pour l’ensemble. Pour les autres niveaux, les écarts sont faibles ; le taux d’emploi des 
sortants de CAP est encore plus faible que celui des sortants de CAP des autres spécialités (33 % contre 
38 %). Mais, du fait de leur petit nombre, cela n’a que peu d’impact sur l’insertion globale des jeunes de 
la spécialité. 

                                                           
54  En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des sortants de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants au moins égal à 100. (Entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
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Graphique 3 : Nature des contrats des jeunes en emploi  -   Moyenne 2006 - 2007- 2008 
Comptabilité, gestion et toutes spécialités, selon le niveau de formation
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Données détaillées 

 

En %   Situation professionnelle Type de contrat des  
sortants en emploi    

-Echanges et 
gestion 
-Spécialité 
comptabilité et 
gestion 

Part des 
diplômés 

En 
emploi 

 
Chômage 

 
Inactivité

 
Stage de 
formation

Total
 

CDI
 

CDD 
Intérim

Contrats 
aidés 

Total* 
 

Emplois à
temps 

partiel (1)

Part des 
femmes

 

BEP 33 39 43 11 7 100 44 43 11 100 33 34 
Bac techno 

échanges et gestion 
(nsf=310) 

- 63 24 9 4 100 36 36 28 100 38 52 

Bac pro comptabilité 
et gestion (nsf=314) - 61 31 6 2 100 37 37 26 100 27 47 

BTS 74 74 21 3 2 100 38 46 15 100 11 62 
Ensemble 
(nsf=310) - 63 24 9 4 100 36 36 28 100 38 52 

Ensemble 
(nsf=314) - 59 31 7 3 100 39 42 18 100 21 47 

 
ns = non significatif     (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 
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Transport, manutention, magasinage             nsf = 311 
 
 
Les diplômes de la spécialité Transport, manutention, magasinage60 :  
 
BTS Transport      
 
Bac pro Exploitation des transports   
Bac pro Logistique  
 
BEP Conduite et services dans le transport routier   
BEP Logistique et commercialisation   
 
CAP Conduite routière 
CAP Tri acheminement et distribution du courrier 
 
En Ile-de-France, les sortants de la spécialité « Transport, manutention, magasinage » sont peu 
nombreux et majoritairement des hommes (15% de femmes contre 47% pour l’ensemble). En moyenne, 
pour les années 2006, 2007 et 2008, un peu plus de 250 lycéens franciliens étaient sortis chaque année 
de formation initiale - titulaires ou non de leur diplôme - après une formation de la spécialité « Transport, 
manutention, magasinage ». Ces flux se répartissent par niveaux de formation de la manière suivante : 
48% sortent de CAP-BEP, 29 % de baccalauréat professionnel et 23% de BTS.  
Leur insertion sur le marché du travail est au moins aussi bonne que celle des jeunes de l’ensemble des 
spécialités à tous les niveaux de formation. Au niveau CAP-BEP, les sortants de cette spécialité ont un 
taux d’emploi bien supérieur (+ 18 points) à leurs homologues de même niveau, toutes spécialités 
confondues. De même, les conditions de travail sont meilleures pour les sortants en emploi de CAP-BEP 
issus de cette spécialité puisque 56% décrochent un CDI sept mois après leur sortie du système éducatif,  
contre seulement 44% pour l’ensemble des filières de même niveau. Sept mois après leur sortie du 
système éducatif, les principaux métiers exercés par les jeunes formés dans cette spécialité se situent 
dans le « Transport » et la « Manutention ». 

 Plus de six sortants de CAP-BEP sur dix occupent un emploi (cf. Graphique 1). 

Pour la spécialité « Transport, manutention, magasinage », le niveau de formation améliore légèrement 
l’accès à l’emploi : les sortants de niveau BAC ont un taux d’emploi (64%) supérieur de 2 points par 
rapport aux sortants de niveau CAP-BEP (62%). 

Les jeunes qui ont suivi une formation dans la spécialité « Transport, manutention, magasinage » 
accèdent beaucoup plus facilement à l’emploi que leurs homologues toutes filières confondues : 63% en 
emploi contre 59% pour l’ensemble. Cette situation est principalement liée aux bons résultats des jeunes 
de niveau CAP-BEP. En effet, leur taux d’emploi est supérieur de 18 points à celui de l’ensemble des 
spécialités de même niveau : respectivement 62% et 44%. Les niveaux Bac se situent dans la moyenne. 

 Un grand nombre de CDI pour les sortants de la spécialité  (Cf. Graphique 2) 
 

Les jeunes issus de la spécialité qui se trouvent en emploi sept mois après leur sortie du système 
scolaire, sont un peu plus souvent en CDI : 47 % contre 44 % pour l’ensemble des spécialités.  
 

                                                           
60 En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des sortants de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants au moins égal à 100. (Entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
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Cette prépondérance des CDI est particulièrement forte pour les CAP-BEP. Alors que pour l’ensemble 
des sortants au niveau CAP-BEP, 44% ont obtenu un CDI, ceux de la spécialité « Transport, 
manutention, magasinage » sont 56% dans ce cas. 
 
En moyenne, 10% des sortants en emploi issus de la spécialité « Transport, manutention, magasinage » 
travaillent à temps partiel, et seulement 6% des sortants de niveau CAP-BEP (contre 29% pour 
l’ensemble des sortants de même niveau).  

  28% des sortants de niveau CAP-BEP et 20% de niveau Bac exercent une activité 
professionnelle dans le secteur des « Transports »  

D’une manière générale, le débouché professionnel des sortants de la filière « Transport, manutention, 
magasinage» est en relative adéquation avec la spécialité de la formation. Les sortants de la spécialité au 
niveau CAP-BEP sont 28% à exercer un emploi dans le secteur des « Transports », et 20% au niveau 
baccalauréat. Lorsqu’ils n’intègrent pas ce secteur, ils sont souvent employés dans les secteurs du 
« Commerce de détail et réparation » et celui des « Poste et télécommunication ». 

 

Les principaux secteurs d’activité61 

 
CAP-BEP * BAC * 

• Transports (28%) 
• Poste et télécommunication (10%) 
• Commerce de détail, réparation (7%) 
• Conseil et assistance (7%) 
• Commerce de gros (6%) 
• Services opérationnels (6%) 
• Construction (6%) 
• Hôtels et restaurants (4%) 
• Administration publique (4%) 

 

• Transports (20%) 
• Commerce détail réparation (16%) 
• Poste et télécom (5%) 
• Hôtels et restaurants (5%) 
• Education (5%) 
• Services opérationnels (5%) 
• Administration publique (5%) 
• Santé et action sociale (3%) 
• Industrie automobile (3%) 
• Conseil et assistance (3%) 
• Construction (3%) 
• Métallurgie transformation des métaux (2%)

*sortants diplômés et non diplômés  

  La moitié des sortants de CAP-BEP exerce le métier de « Conducteur de véhicules »  

Les sortants de la filière s’insèrent sur des métiers fortement en rapport avec leur spécialité de formation. 
52 % des sortants de CAP-BEP en emploi exercent le métier de « Conducteur de véhicules ». 

Plus de quatre sortants sur dix de niveau Baccalauréat travaillent dans le domaine de la « Manutention » 
(ouvriers non qualifiés de la manutention : 30%. Ouvriers qualifiés de la manutention : 11%). Près d’un 
sortant sur cinq travaille dans le domaine des « Transports » (conducteur de véhicules : 18%). 
 
71% des sortants de niveau CAP-BEP de cette spécialité appartiennent à la catégorie 
socioprofessionnelle des ouvriers, 26% à celle des employés et 3% sont des cadres intermédiaires. Au 
niveau du baccalauréat, 58% des emplois occupés appartiennent à la catégorie des ouvriers, 33% des 
employés et 9% des professions intermédiaires. 
 
 

                                                           
Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Les principaux métiers exercés62 
 

CAP-BEP * BAC * 
• Conducteurs de véhicules (52%) 
• Employés administratifs de la fonction publique 

(catégorie C) (10%) 
• Ouvriers non qualifiés de la manutention (8%) 
• Armée, police, pompiers (4%) 
• Ouvriers non qualifiés du gros œuvre, du 

bâtiment, des travaux publics et de l’extraction 
(4%) 

• Ouvriers non qualifiés de la manutention (30%) 
• Conducteurs de véhicules (18%) 
• Ouvriers qualifiés de la manutention (11%) 
• Employés et agents de maîtrise de l’hôtellerie et 

de la restauration (7%) 
• Vendeurs (6%) 
• Agents administratifs et commerciaux des 

transports et du tourisme (5%) 
*sortants diplômés et non diplômés  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
62 Ont été sélectionnés les premiers métiers exercés, représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Graphique 1 : Transport, manutention, magasinage et toutes spécialités, situation selon le niveau de formation
Moyenne 2006 - 2007- 2008

Pour chaque niveau de formation sont regroupés les diplômés et 
les non diplômés.
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Graphique 2 : Nature des contrats des jeunes en emploi  -  Moyenne 2006 - 2007 - 2008  
Transport, manutention, magasinage et toutes spécialités, selon le niveau de formation
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Données détaillées 
 

En %   Situation professionnelle Type de contrat des  
sortants en emploi    

Transport, 
manutention, 
magasinage 

Part des 
diplômés 

En 
emploi 

 
Chômage 

 
Inactivité

 
Stage de 
formation

Total
 

CDI
 

CDD 
Intérim

Contrats 
aidés 

Total* 
 

Emplois à 
temps 

partiel (1) 

Part 
des 

femmes
 

CAP-BEP 67 62 29 5 4 100 56 41 3 100 6 8 

Dont BEP 59 57 33 6 4 100 ns ns ns - ns ns 
BAC Pro 56 64 27 4 5 100 ns ns ns - ns ns 
Ensemble de la 
spécialité - 63 28 5 4 100 47 45 8 100 10 15 

 
ns = non significatif     (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 
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Commerce, vente                     nsf = 312 
 
 
 
Les diplômes de la spécialité "Commerce, vente" 63 : 
 
BTS Commerce international  
BTS Management des unités commerciales (871) 
BTS Négociation et relation client 
 
BAC Pro Commerce (824) 
BAC Pro Vente 
 
BEP Vente action marchande (1201) 
BEP Optique lunetterie 
 
CAP Employé de commerce multispécialités  
CAP Employé de vente spécialisé option A : Produits alimentaires 
CAP Vendeur magasinier en pièces de rechange et équipement automobile 
CAP Employé de vente spécialisé option B : Produits d’équipement courant 
CAP Fleuriste 
CAP Employé de vente spécialisé option : service à la clientèle  
 
 
 
En Ile-de-France, les jeunes issus de la filière « Commerce, vente » sont plus de 4000 chaque année et 
bénéficient d’un taux d’emploi proche de la moyenne. Toutefois, la situation varie selon les niveaux de 
formation. Les sortants de niveau CAP-BEP accèdent plus difficilement à l’emploi : près de la moitié 
d’entre eux sont au chômage. En revanche, les niveaux BAC et BTS accèdent rapidement à l’emploi et 
signent plus souvent des contrats à durée indéterminée. Globalement, les jeunes sont dans des secteurs 
et des métiers en rapport avec leur spécialité de formation. 

 
 Des difficultés d’accès à l’emploi pour les CAP-BEP (cf. graphique 1) 

En moyenne, de février 2006 à février 2008, après une formation en commerce et vente, 58% des jeunes 
sont en emploi et 31% au chômage. Ces résultats se situent dans la moyenne de l’ensemble des filières, 
étudiées dans l’enquête IVA.  
L’insertion est néanmoins plus ou moins aisée selon les niveaux de formation. Le taux d’emploi au niveau 
CAP-BEP se situe à 39%. Il atteint 65% au niveau BAC et même 73% au niveau BTS. 
Comparés à l’ensemble des sortants enquêtés, les CAP-BEP de la filière s’insèrent moins facilement : 
leur indicateur d’emploi est de 5 points inférieur à celui de leurs homologues toutes spécialités 
confondues. L’insertion est surtout difficile pour les jeunes issus de CAP avec un taux de chômeurs de 
55% et un taux d’emploi inférieur de 10 points à celui des CAP des autres spécialités. Pour les BEP, le 
taux de chômeurs atteint 43%.  
En revanche, l’accès à l’emploi des niveaux BAC et BTS est légèrement supérieur à la moyenne : 
respectivement deux points et un point.  
 
 
 

                                                           
63 En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des sortants de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants au moins égal à 100. (Entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
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 Les meilleurs taux d’emploi pour les diplômés (cf. graphique 2) 

 
L’obtention  du diplôme est également un facteur important d’insertion, moins cependant qu’à l’issue 
d’autres spécialités. Au niveau CAP-BEP de la spécialité « Commerce, vente » le taux d’emploi moyen 
des non diplômés est de 4 points inférieur à celui des diplômés. Pour les BTS, l’écart est de 2 points en 
faveur des diplômés. Pour les Bacs professionnels, la différence atteint même 12 points : 57% des non 
diplômés et 69% des diplômés ont un emploi.  
 
 

 De nombreux contrats à durée indéterminée (cf. graphique 3) 

 
Pour ce qui concerne la nature des contrats de travail qu’ils souscrivent, les jeunes de la filière se 
trouvent dans une situation plutôt favorable. Ils signent plus souvent que les autres des contrats à durée 
indéterminée : 48% contre 44% toutes filières confondues. Des différences apparaissent à nouveau avec 
le niveau de formation : les CAP-BEP sont 46% à signer des CDI, soit 2 points de plus que leurs 
homologues toutes spécialités confondues. L’écart atteint 3 points en faveur des jeunes de la filière au 
niveau BTS. Au niveau baccalauréat professionnel, il n’y a en revanche pas de différences (44% de CDI).  
 

 Une forte proportion de sortants dans le secteur du « commerce de détail, réparations » 

 
Une forte proportion de jeunes décroche leur premier emploi au sein d’un seul secteur : le « commerce 
de détail et réparation » concentre 38% des sortants de CAP-BEP, 45% des sortants de BAC et 24% des 
sortants de BTS. Il existe donc une forte adéquation entre la spécialité de formation et le premier secteur 
d’embauche. Pour les sortants des niveaux BTS,  les « activités financières » constituent également un 
débouché très important : 22% des sortants y sont recrutés. Aux niveaux CAP-BEP et BAC, le second 
secteur d’embauche est celui des « Hôtels et restaurants ».  
 
 
 
Les principaux secteurs d’activité64 
 

CAP-BEP* BAC* BTS* 
• Commerce de détail, réparation (38 

%) 
• Commerce de détail, 

réparation (45%) 
• Commerce de détail, réparations 

(24 %) 
• Hôtels et restaurants (14 %) • Hôtels et restaurants (7%) • Activités financières (22%) 
• Services opérationnels (4 %) • Services opérationnels (6%) • Conseil et assistance (7%) 
• Administration publique (4%) • Commerce de gros (4%) • Hôtels et restaurants (6%) 
• Santé et action sociale (4%) • Activités immobilières (4%) • Activités immobilières (5%) 
• Activités récréatives, culturelles et 

sportives (4%) • Conseil et assistance (3%) • Commerce de gros (5%) 

• Industries agricoles et alimentaires 
(3%) 

 
• Services opérationnels (4%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
 
 
 
 
 
                                                           
64 Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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 Un fort lien métiers et formation 

Il existe une forte correspondance entre les métiers occupés et la spécialité de formation. A tous les 
niveaux, le métier de « vendeurs » arrive largement en tête : c’est celui de 34% des CAP-BEP, 41% des 
BAC et 28% des BTS. Lorsqu’ils n’exercent pas ce métier, les sortants de BTS obtiennent des postes 
plus qualifiés que les autres. Ils sont « Employés et techniciens de la banque » (14%), « Attachés 
commerciaux et représentants » (11%), « Maîtrise des magasins et intermédiaires du commerce » (5%) 
ou encore « Employés administratifs d’entreprise » (5%). Les jeunes issus des niveaux CAP-BEP et BAC 
se répartissent plutôt entre des métiers d’ « ouvriers non qualifiés de la manutention », d’ « employés et 
agents de maîtrise de l’hôtellerie et de la restauration » et de  « caissiers, employés de libre service ». 
 
 
 
Les principaux métiers exercés 65 
 

CAP-BEP* BAC* BTS* 

• Vendeurs (34 %) • Vendeurs (41 %) • Vendeurs (28%) 

• Ouvriers non qualifiés de la 
manutention (11 %) 

• Caissiers, employés de libre 
service (8%) 

•  

• Employés et techniciens de la 
banque (14%) 

• Employés et agents de maîtrise 
de l’hôtellerie et de la 
restauration (9 %) 

• Ouvriers non qualifiés de la 
manutention (7%) 

•  

• Attachés commerciaux et 
représentants (11%) 

• Caissiers, employés de libre 
service (7%) 

• Employés et agents de maîtrise 
de l’hôtellerie et de la 
restauration (7 %) 

 

• Maîtrise des magasins et 
intermédiaires du commerce (5%) 

• Professionnels de l’action 
sociale, culturelle et sportive 
(5%) 

• Employés administratifs 
d’entreprise (4%) 

•  

• Employés administratifs 
d’entreprise (5%) 

• Cuisiniers (5%) 
• Professionnels de l’action 

sociale, culturelle et sportive 
(3%) 

• Employés et agents de maîtrise de 
l’hôtellerie et de la restauration 
(4%) 

• Employés administratifs 
d’entreprise (3%)  • Caissiers, employés de libre service 

(3%) 

  • Professionnels de l’action sociale, 
culturelle et sportive (3%) 

 
 
 

 

• Employés et techniciens des 
assurances (3%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
65. Ont été sélectionnés les premiers métiers occupés représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Graphique 1 : Commerce, vente et toutes spécialités, situation selon le niveau de formation
Moyenne 2006 - 2007- 2008
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Graphique 3 : Nature des contrats des jeunes en emploi    -   Moyenne 2006 - 2007- 2008 
Commerce, vente et toutes spécialités, selon le niveau de formation
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Données détaillées 
 

En %   Situation professionnelle Type de contrat des  
sortants en emploi    

Commerce, Vente Part des 
diplômés 

En 
emploi 

 
Chômage 

 
Inactivité

 
Stage de 
formation

Total
 

CDI
 

CDD 
Intérim

Contrats 
aidés 

Total* 
 

Emplois à 
temps partiel 

(1) 

Part 
des 

femmes
 

CAP-BEP 59 39 46 10 5 100 46 44 10 100 33 45 

Dont CAP 80 28 55 11 6 100 42 41 12 100 40 63 
CAP employé de 

commerce - 26 58 10 6 100 ns ns ns ns ns 68 

CAP Employé de 
vente spécialisé, 

opt.B  
- 27 53 14 6 100 ns ns ns - ns 60 

Dont BEP 53 42 43 10 5 100 46 44 9 100 32 40 

BEP VAM  41 44 10 5 100 46 45 8 100 33 40 

BAC Professionnel 67 65 26 6 3 100 44 36 19 100 31 41 

Bac pro Vente - 63 25 8 4 100 40 33 25 100 29 35 

Bac Pro Commerce - 66 26 5 3 100 45 37 17 100 31 44 

BTS 71 73 20 5 2 100 51 35 14 100 16 54 
BTS Commerce 

International - 68 20 9 3 100 38 47 13 100 19 60 

BTS MUC - 73 21 4 2 100 52 34 14 100 16 57 

BTS NRC - 74 20 5 1 100 54 33 13 100 16 45 
Ensemble de la 
spécialité - 58 31 7 4 100 48 38 14 100 25 47 

 
ns = non significatif     (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 
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Finances, banque, assurances                        nsf = 313         
 
 
Les diplômes  de la spécialité « Finances, banque, assurances » 66: 
 
BTS Assurances 
BTS Banque 
BTS Professions immobilières (123) 
 
 
En Ile-de-France, les sortants de la spécialité « Finances, banque, assurances » sont relativement peu 
nombreux, et tous de niveau BTS. Sur les quelque 200 jeunes lycéens sortant chaque année, un peu 
plus d’un élève sur deux est en BTS Professions immobilières (30% en BTS Banque et 15% en BTS 
Assurances).  
Le taux d’emploi dans cette spécialité est très élevé : il est supérieur de 8 points à celui observé pour 
l’ensemble des BTS toutes spécialités confondues, et atteint 82%. L’absence de données pour les jeunes 
sortants non diplômés ne nous permet pas d’analyser la différence d’insertion professionnelle en fonction 
de l’obtention ou non du diplôme. Notons également que cette spécialité est assez féminisée : deux 
jeunes sur trois sont des femmes. 
 

 
 Plus de huit sortants sur dix de niveau BTS se déclarent en emploi sept mois après leur 

sortie du système éducatif  (cf. graphique 1) 
 

 
Pour la spécialité « Finances, banque, assurances », les sortants des BTS présentent des taux 
d’insertion meilleurs que ceux de l’ensemble des spécialités. Cette spécificité est encore plus marquée 
pour le BTS Banque qui présente un taux d’insertion de 86% (79% pour le BTS Professions 
immobilières). 
Cette situation résulte très certainement des importantes campagnes d’embauche faites par de grandes 
banques au cours des trois années 2006, 2007 et jusqu’au premier semestre 2008. En effet, il y a eu, au 
cours de ces dernières années, une refonte du système bancaire où le besoin de conseillers clientèle 
s’est fortement développé, ces emplois correspondant à des formations de niveau III, type BTS.  
 
 

 Plus de la moitié des sortants de niveau BTS pour la spécialité Finances, banque, 
assurances se déclarent en emploi à contrat à durée indéterminée (cf. graphique 2) 

 
Pour le niveau BTS, les sortants de la spécialité « Finances, banque, assurances » ont un accès à 
l’emploi en CDI plus important que l’ensemble des jeunes sortis du lycée au même niveau (55% des 
jeunes en emploi contre 48%). La part de CDD, intérim et contrats aidés est par conséquent inférieure à 
celle de l’ensemble des sortants de BTS toutes spécialités confondues. 

L’évolution du type de contrat sur les trois années 2006, 2007 et 2008 montre néanmoins une 
augmentation des contrats aidés, qui passent de 5% en 2006 à 11% en 2008 (augmentation de la part 
des contrats de professionnalisation), ainsi qu’une diminution de la part des CDD et de l’intérim (40% en 
2006 et 31% en 2008) tandis que les contrats à durée indéterminée restent stables (55%). 

 

 
                                                           
66 En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des sortants de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants au moins égal à 100. (Entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
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 Un lien très fort entre la formation initiale et le secteur d’activité 

 
Les sortants de la spécialité « Finances, banque, assurances » s’insèrent à plus de 80% dans les 
secteurs des activités immobilières et des activités financières, et ont des emplois correspondant à leur 
formation initiale. On les retrouve majoritairement dans des postes d’employés et techniciens, mais pas 
dans des fonctions d’encadrement. 
 
Les principaux secteurs d’activité 67 
 

BTS * 

• Activités immobilières (43%) 
• Activités financières (38%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
 
 
Les principaux métiers exercés68 
 

BTS * 

• Attachés commerciaux et représentants (25%) 
• Employés et techniciens de la banque (21%) 
• Employés administratifs d’entreprise (15%) 
• Employés et techniciens des assurances (15%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
67  Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
68  Ont été sélectionnés les premiers métiers exercés représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Graphique 2 : Nature des contrats des jeunes en emploi   -   Moyenne 2006 - 2007- 2008 
Finances, Banque, Assurances et toutes spécialités, selon le niveau de formation
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Données détaillées 

En %   Situation professionnelle Type de contrat des  
sortants en emploi    

Finances, banque, 
assurances 

Part des  
diplômés 

En 
emploi 

 
Chômage 
  

Inactivité
  

Stage de 
formation

Total
  

CDI 
  

CDD 
Intérim

Contrats 
aidés 

Total* 
  

Emplois à 
temps 
partiel (1) 

Part 
des 
femmes
  

BTS 75 82 14 3 1 100 55 36 9 100 4 66 
BTS Professions 

immobilières - 79 16 3 2 100 59 31 9 100 6 64 

BTS Banque - 86 11 3 0 100 ns ns ns - ns 70 
Ensemble de la 
spécialité - 82 14 3 1 100 55 36 9 100 4 66 

 
ns = non significatif     (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 
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Spécialités plurivalentes de la communication 
         nsf = 320 

 
Les diplômes des  Spécialités plurivalentes de la communication69 : 
 
BTS communication  des entreprises 

 
 
En Ile-de-France, de 2006 à 2008, environ 100 jeunes en moyenne sortent chaque année de la seule 
formation de la spécialité : le BTS communication d’entreprises. Cette spécialité de formation est très 
féminisée (87%). 
Les sortants ont une insertion dans la vie active légèrement inférieure à la moyenne des sortants de BTS 
des autres spécialités.  
Près des 2/3 des sortants en emploi s’insèrent dans le cadre de CDD et de contrats aidés ce qui est très 
élevé par rapport aux autres spécialités à ce niveau de diplôme. 
 
 

 Un accès à l’emploi en dessous de la moyenne de l’ensemble des spécialités au niveau 
BTS (cf. graphique 1) 

 
En lycées, cette spécialité ne regroupe que des BTS. Elle a, par conséquent, des taux d’emploi bien 
supérieurs aux autres spécialités. En revanche, ce BTS offre une moins bonne insertion (70 %) que 
l’ensemble des BTS (74%). Dans ce groupe de spécialité, le BTS est le diplôme minimum pour s’insérer 
professionnellement. 
 
 

 Les contrats de travail sont bien moins souvent stables à la sortie du BTS des spécialités 
polyvalentes de la communication qu’après l’ensemble des BTS (cf. graphique 2) 

  
Le fait de sortir au seul niveau BTS dans cette spécialité n’offre pas d’avantage sur la qualité de 
l’insertion : en effet, près de 70% des sortants en emploi sont embauchés en CDD et en contrats aidés. Il 
semblerait que les employeurs jugent ces sortants comme n’étant pas suffisamment formés pour être 
embauchés sur des contrats « stables ». Par ailleurs, les emplois occupés sont beaucoup plus souvent à 
temps partiel (24%) que pour l’ensemble des BTS, toutes spécialités confondues (11%). 
 

 
 Une très grande variété de secteurs d’activité, surtout dans les services et dans le 

commerce. 
 
Un tiers des jeunes en emploi après un BTS « Communication des entreprises » entrent dans les 
secteurs du « Conseil et assistance » et du « Commerce de détail et réparation ». Les autres s’insèrent 
dans des secteurs très variés allant des « Activités financières » aux « Postes et télécommunications ». 
Cette grande diversité des domaines d’exercice peut être liée à la transversalité des fonctions de 
communication dans les milieux professionnels.  
 
 
 
 
 
 
                                                           
69 En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des sortants de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants  au moins égal à 100. (Entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
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Les principaux secteurs d’activités70 
 

BTS * 
 
• Conseil et assistance  (16%)                                  
• Commerce de détail réparation   (14%)                  
• Activités financières   (11%)                                   
• Services opérationnels     (7%)                               
• Administration publique    (6%)                               
• Santé et action sociale     (5%)                               
• Hôtels et restaurants      (5%)                                 
• Edition, imprimerie, reproduction   (4%)                 
• Commerce de gros   (4%)                                      
• Postes et télécommunications   (3%)         
                     

*sortants diplômés et non diplômés  
 
                   

 Plus d’un tiers des jeunes en emploi après un BTS sont vendeurs ou professionnels de la 
communication et de l’information.  

 
Bien que les sortants soient tous de niveau BTS, ils s’insèrent pour les 2/3 à des niveaux employés et 
ouvriers, plus caractéristiques des BEP, CAP ou BAC pro.  
Sept mois après leur sortie du système éducatif, près de  45 % des sortants de BTS de ces « Spécialités 
plurivalentes de la communication » exercent des métiers de vendeurs (22%) et de professionnels de la 
communication et de l’information (16%). Dans le premier cas, l’adéquation formation emploi ne semble 
pas évidente sauf si on considère que les vendeurs doivent être formés aux techniques de 
communication. Par ailleurs, plus de la moitié des jeunes sortants en emploi de la spécialité se dispersent 
dans de nombreuses autres familles de métiers n’ayant qu’un rapport lointain avec leur formation (ex. 
caissiers, employés de libre service ou ouvriers non qualifiés de la manutention). 
 
 
Les principaux métiers exercés71 

 
                     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  *sortants diplômés et non diplômés  
 

 
 
 
 
 
                                                           
70  Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activités représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
71 Ont été sélectionnés les premiers métiers exercés, représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 

BTS * 
• Vendeurs    (22%) 
• Professionnel (le) s de la communication et de l’information   (16%) 
• Maîtrise des magasins et intermédiaires du commerce     (6%) 
• Ouvriers non qualifiés de la manutention     (6%) 
• Attachés commerciaux et représentants    (4%) 
• Secrétaires    (4%) 
• Employés administratifs de la fonction publique    (3%) 
• Techniciens des services administratifs, comptables et financiers  (3%) 
• Caissiers, employés de libre service    (3%) 
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Données détaillées 
 

En % 
 Situation professionnelle Type de contrat des sortants en 

emploi   
Spécialités 
plurivalentes de la 
communication 

Part des 
diplômés 

En 
emploi Chômage Inactivité

Stage 
de 

formation
Total CDI CDD 

Intérim
Contrats 

aidés Total* 
Emplois
à temps
partiel 

(1) 

Part  des 
femmes 

BTS Communication 
des entreprises 75 70 20 5 5 100 30 40 29 100 24 87 

Ensemble de la 
spécialité - 70 20 5 5 100 30 40 29 100 24 87 

 
ns = non significatif     (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 
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Secrétariat, bureautique              nsf = 
324 
 
  
Les diplômes de la spécialité secrétariat, bureautique 72 : 
 
BTS assistant de direction 
BTS assistant secrétaire trilingue  
 
Bac pro secrétariat 
 
BEP métiers du secrétariat 
 
La filière « Secrétariat, bureautique » compte de nombreux sortants (plus de 10 000 en moyenne sur 3 
ans) avec une forte proportion de femmes. Ces études nécessitent un niveau d’études élevé pour une 
bonne insertion. Ce n’est qu’au niveau BTS que les jeunes obtiennent des taux d’emploi atteignant la 
moyenne. En effet, cette filière a connu une forte évolution du fait de la généralisation de la bureautique 
qui s’est traduite par une élévation du niveau de recrutement. Au niveau BEP, les jeunes s’insèrent 
principalement dans des métiers liés à la vente. Il faut atteindre les niveaux BAC et BTS pour que les 
sortants occupent des postes pour lesquels ils ont été formés. Ils se répartissent dans l’ensemble des 
secteurs d’activité, conformément au caractère transversal de ces métiers. 

 
 Un taux d’emploi de 74% au niveau BTS (cf. graphique 1) 

 
L’accès à l’emploi croît avec le niveau de formation. En moyenne sur 3 ans (février 2006 à février 2008), 
le taux d’emploi passe de 35% à 58%, du niveau BEP au niveau BAC pro. Il atteint 74% au niveau BTS. 
Aux niveaux BEP et BAC pro, les taux d’emploi sont inférieurs aux résultats observés pour toutes les 
spécialités confondues. Pour les BEP, l’écart est de 9 points en défaveur des jeunes de la filière. Quant 
aux BAC pro, ils obtiennent un taux d’emploi inférieur de 5 points à celui de l’ensemble des jeunes 
interrogés (58% contre 63%). Seul le niveau BTS obtient des résultats qui se situent dans la moyenne. 
L’insertion professionnelle s’avère donc relativement difficile pour les niveaux de formation inférieurs au 
BTS.  
 

 Des écarts importants d’accès à l’emploi entre diplômés et non diplômés (cf. graphique 2) 

 
L’obtention du diplôme est un facteur d’insertion essentiel à tous les niveaux de formation. Pour le BEP, 
les titulaires du diplôme bénéficient d’un taux d’emploi de 41%, soit 9 points de plus que les non titulaires 
du diplôme.  
L’écart est également élevé entre diplômés et non diplômés pour le Bac pro : 61% pour les diplômés 
contre 51% pour les non diplômés.  
Même logique pour le BTS : le taux d’emploi atteint 78% pour les titulaires du diplôme contre 67% pour 
les non titulaires.  
 
 

 Peu de CDI pour les BAC pro et les BTS (cf. graphique 3) 

 

                                                           
72 En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des sortants de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants au moins égal à 100. (Entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
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Les jeunes issus de la filière secrétariat, bureautique signent moins de CDI que les sortants en emploi 
des autres spécialités : 37% pour 44% toutes spécialités confondues. Les BAC pro se caractérisent par 
un très fort taux de contrat aidés : 27% contre 17% toutes filières confondues. De nombreux bacheliers 
poursuivent leurs études en BTS en alternance notamment en signant des contrats de 
professionnalisation. Ce type de formation, très fréquent au sein de cette filière, leur permet d’élever leur 
niveau de formation tout en travaillant. En revanche, le niveau BTS se caractérise par une forte 
proportion de CDD signés : 50% contre 39% toutes filières confondues. C’est d’ailleurs, à ce niveau, le 
contrat majoritaire.  
 
 

 Des embauches notamment dans le secteur du « commerce de détail, réparation » 
 

Les sortants de BEP et BAC professionnel s’insèrent relativement fréquemment dans le « Commerce de 
détail, réparations » et dans le secteur des « Hôtels et restaurants ». Au niveau BTS, le « Commerce de 
détail, réparations » constitue également un secteur d’embauche important mais pas le premier. C’est 
celui de « conseil et assistance » qui arrive en tête en concentrant 16% des embauches. En revanche, le 
secteur « hôtels et restaurants » n’apparaît plus dans les principaux secteurs d’embauche à ce niveau.  
 
 

 
Les principaux secteurs d’activité 73 
 

BEP* BAC* BTS* 
• Commerce de détail, 

réparations (23%) 
• Commerce de détail, 

réparations (18%) • Conseil et assistance (16%) 

• Hôtels et restaurants (17%) • Hôtels et restaurants (10%) • Commerce de détail, réparations 
(10%) 

• Santé et action sociale (9%) • Santé et action sociale (9%) • Services opérationnels (8%) 
• Education (9%) • Conseil et assistance (8%) • Administration publique (8%) 
• Administration publique (8%) • Administration publique (6%) • Activités financières (6%) 
• Activités immobilières (3%) • Education (5%) • Education (6%) 
• Conseil et assistance (3%) • Services opérationnels (5%) • Santé et action sociale (5%) 
• Services opérationnels (3%) • Commerce de gros (4%) • Construction (4%) 
 • Construction (4%) • Commerce de gros (4%) 
 

• Activités immobilières (4%) • Activités associatives et extra-
territoriales (4%)  

 • Activités financières (3%)  
*sortants diplômés et non diplômés  
 
 

 Des métiers en rapport avec la formation : pas avant les niveaux bac et BTS 

 
Les sortants du BEP de la filière sont peu embauchés dans les métiers pour lesquels ils ont été formés. 
Seuls 10% d’entre eux sont recrutés sur un poste de secrétaire. Ils sont 15% à obtenir un premier emploi 
de « vendeur » et 13% à devenir « employés et agents de maîtrise de l’hôtellerie et de la restauration». 
Le métier de « caissier, employé de libre service » constitue également un débouché important. Les 
sortants des niveaux BAC et BTS s’insèrent davantage dans des métiers en lien avec leur spécialité de 
formation. Les métiers de « secrétaire » et « employé administratif d’entreprise » arrivent en tête. 
Toutefois, les sortants de BTS sont recrutés sur des métiers auxquels les sortants de BEP et de Bac Pro 

                                                           
 73  Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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n’ont pas accès. Il s’agit essentiellement de postes plus qualifiés comme « employés et techniciens de la 
banque » et « secrétaires de direction ». 
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Les principaux métiers exercés74 
 

*sortants diplômés et non diplômés  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
74 Ont été sélectionnés les premiers métiers exercés, représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 

BEP* BAC* BTS* 

• Vendeurs (15%) • Secrétaires (17%) • Secrétaires (22%) 
• Employés et agents de 

maîtrise de l’hôtellerie et de la 
restauration (13%) 

• Employés administratifs 
d’entreprise (13%) 

• Employés administratifs 
d’entreprise (16%) 

• Caissiers, employés de libre 
service (12%) • Vendeurs (10%) 

• Techniciens des services 
administratifs, comptables et 
financiers (16%) 

• Secrétaires (10%) 
• Caissiers, employés de libre 

service (9%) 
 

• Vendeurs (9%) 

• Professionnels de l’action 
sociale, culturelle et sportive 
(7%) 

• Techniciens des services 
administratifs, comptables et 
financiers (8%) 

 

• Employés et techniciens de la 
banque  (3%) 

• Agents d’entretien (6%) 
• Employés et agents de 

maîtrise de l’hôtellerie et de la 
restauration (5%) 

• Secrétaires de direction (3%) 

• Employés administratifs 
d’entreprise (6%) 

• Professionnels de l’action 
sociale, culturelle et sportive 
(4%) 

• Agents administratifs et 
commerciaux des transports 
et du tourisme (3%) 

 

• Cuisiniers (5%) • Agents d’entretien (4%) • Employés et opérateurs de 
l’informatique (3%) 

• Ouvriers non qualifiés de la 
manutention (4%) 

• Employés de la comptabilité 
(3%)  

 • Ouvriers non qualifiés de la 
manutention (3%)  
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Graphique 3 : Nature des contrats des jeunes en emploi    -    Moyenne 2006 - 2007- 2008 
Secrétariat, bureautique et toutes spécialités, selon le niveau de formation
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Données détaillées 
 
 

En %   Situation professionnelle Type de contrat des  
sortants en emploi    

Secrétariat, 
bureautique 

Part des  
diplômés 

En 
emploi 

 
Chômage 

 
Inactivité

 
Stage de 
formation

Total
 

CDI
 

CDD 
Intérim

Contrats 
aidés Total* 

Emplois à 
temps 
partiel (1) 

Part 
des 

femmes
 

BEP métiers du 
secrétariat 40 35 44 12 9 100 46 38 15 100 47 89 

Bac pro secrétariat  73 58 33 6 3 100 34 39 27 100 34 96 

BTS 68 74 21 3 2 100 37 50 12 100 13 98 
BTS assistant de 

direction  - 75 21 3 1 100 36 51 12 100 13 98 

BTS assistant 
secrétaire trilingue  - 73 20 5 2 100 39 48 10 100 17 98 

Ensemble de la 
spécialité - 56 33 7 4 100 37 43 19 100 29 94 

 
ns = non significatif    (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 
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Informatique, Traitement de l’information  
                        nsf=326 

 
Les diplômes  de la spécialité Informatique, traitement de l’information 75 : 
 
BTS Informatique de Gestion, option développeur application (132) 
BTS Informatique de Gestion, option administrateur de réseaux locaux d’entreprises (181) 
DNTS  Vente de solutions informatiques 
 
 

En Ile-de-France, les sortants de la spécialité « Informatique, traitement de l’information » sont en 
moyenne plus de 300 chaque année et sont majoritairement des hommes (13% de femmes dans la 
spécialité). Ces flux se concentrent au niveau BTS. Sept mois après leur sortie du système éducatif, les 
jeunes sortants d’un BTS de la spécialité « Informatique, traitement de l’information » ont aussi souvent 
un emploi que la moyenne des BTS toutes spécialités confondues, avec un avantage pour ceux qui ont 
obtenu le diplôme. En revanche, par rapport à leurs homologues des autres spécialités, ils sont plus 
souvent employés en contrat aidé : 26% contre 12%. Les secteurs d’activité dans lesquels ils s’insèrent 
sont relativement variés, en lien avec le caractère transversal de l’informatique dans les activités 
professionnelles d’aujourd’hui. 

 
 Un accès à l’emploi pour les sortants de BTS équivalent à celui des BTS des autres 

spécialités (cf. graphique 1). 
 

73% des sortants de BTS de la spécialité « Informatique, traitement de l’information » sont en emploi sept 
mois après la sortie de formation, dans des proportions équivalentes aux sortants de BTS des autres 
spécialités (74%). Des différences apparaissent selon le BTS : en effet, 76% des sortants de BTS 
« Informatique de Gestion, option administrateur de réseaux locaux d’entreprises » ont un emploi contre 
69% des sortants du BTS « Informatique de Gestion, option développeur application ».  

 
 Un avantage certain pour les sortants diplômés dans l’accès à l’emploi (cf. graphique 2). 

 
L’obtention du diplôme améliore l’insertion des jeunes. Ce constat s’observe pour l’ensemble des 
spécialités et se confirme pour les sortants de BTS de la spécialité « Informatique, Traitement de 
l’information » : 75% des diplômés contre 71% des non diplômés ont un emploi.  

 
 Des contrats aidés plus fréquents que la moyenne (cf. graphique 3).  

 
Les sortants de BTS « Informatique de gestion » sont moins en emploi à durée indéterminée que leurs 
homologues toutes spécialités confondues (45% contre 48%), quelle que soit leur option : « développeur 
d’application » ou « administrateur de réseaux locaux d’entreprises ». Ils sont aussi moins en contrat à 
durée déterminée puisque seulement 29% en ont signé un (contre 39% toutes spécialités confondues). 
En revanche, ils sont plus en contrats aidés, 26% contre 12%. Très peu travaillent à temps partiel (10%), 
les sortants du BTS « Informatique de Gestion, option développeur application » étant un peu plus 
concernés (15%). 
 

                                                           
75 En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des sortants de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants au moins égal à 100. (Entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
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 Les sortants d’un BTS « Informatique de gestion » s’insèrent dans des secteurs d’activité 
divers 

 

L’insertion des sortants de BTS se fait dans des secteurs d’activités variés, allant du conseil et assistance 
et commerce de détail aux hôtels et restaurants. L’informatique de gestion est en effet une spécialité 
transverse à de nombreuses activités.  

 
Les principaux secteurs d’activité 76 
 

BTS * 

• Conseil et assistance (37%) 
• Commerce de détail, réparations (10%) 
• Postes et télécommunications (7%) 
• Activités financières (5%) 
• Hôtels et restaurants (5%) 
• Administration publique (5%) 
• Activités associatives et extra-territoriales (4%)

*sortants diplômés et non diplômés  
 

 … Et aussi dans de nombreux métiers liés à l’activité informatique  
 
La spécialité « Informatique de gestion » offre aussi accès à de nombreux métiers liés à l’activité 
informatique. Ainsi, les jeunes sortis d’un BTS deviennent-ils techniciens de l’informatique aussi bien 
qu’ingénieurs de l’informatique ou encore techniciens et agents de maîtrise de la maintenance et de 
l’organisation.  

 
Les principaux métiers exercés77 
 

BTS * 

• Techniciens de l’informatique (33%) 
• Ingénieurs de l’informatique (10%) 
• Vendeurs (9%) 
• Employés et opérateurs de l’informatique (5%) 
• Techniciens, agents de maîtrise de la maintenance et de l’organisation (4%) 
• Employés administratifs d’entreprise (3%) 
• Employés et agents de maîtrise de l’hôtellerie et de la restauration (3%) 
• Ouvriers non qualifiés de la manutention (2%) 
• Attachés commerciaux et représentants (2%) 
• Techniciens, agents de maîtrise des matériaux souples, du bois et des industries graphiques (1%)
• Techniciens des services administratifs, comptables et financiers (1%) 
• Conducteurs de véhicules (1%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
 

 
 

                                                           
 76 Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
77 Ont été sélectionnés les premiers métiers exercés, représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Données détaillées 

En %   Situation professionnelle Type de contrat des  
sortants en emploi    

Informatique, traitement 
de l’information 

Part des 
diplômés 

En 
emploi 

 
Chômage

 
Inactivité

 
Stage de 
formation

Total
 

CDI
 

CDD 
Intérim

Contrats 
aidés 

Total* 
 

Emplois 
à 

temps 
partiel (1)

Part 
des 

femmes
 

Niveau BTS 70 73 20 5 2 100 45 29 26 100 10 13 
BTS Informatique de 
gestion, développeur - 69 22 6 2 100 43 28 29 100 15 17 

BTS Informatique de 
gestion, administrateur - 76 18 4 2 100 47 28 25 100 7 9 

Ensemble - 73 20 5 2 100 45 29 26 100 10 13 

 
ns = non significatif    (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 
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Graphique 3 : Nature des contrats des jeunes en emploi   -   Moyenne 2006 - 2007- 2008 
Informatique, traitement de l'information et toutes spécialités, selon le niveau de formation
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Spécialités plurivalentes sanitaires & sociales    
nsf = 330 

 
 
Les diplômes des spécialités plurivalentes sanitaires et sociales 78 : 
  
BAC Professionnel Services, accueil, assistance, conseil79 (450) 
 
Mention complémentaire Aide à domicile (152) 
 
BEP Carrières sanitaires et sociales (1251) 
 

 
 
En Ile-de-France, les sortants des « spécialités plurivalentes sanitaires et sociales » sont 2000 chaque 
année. Ce sont principalement des femmes. Ces flux se répartissent par niveaux de formation de la 
manière suivante : 66% sortent de BEP, 8% de mentions complémentaires et 25% du BAC. 

Sept mois après leur sortie du système éducatif, les jeunes de la spécialité connaissent, comme ceux des 
autres spécialités, une insertion inégale selon leur niveau de diplôme : 46% des BEP et 61% des Bac 
professionnels sont en emploi. L’accès à un statut stable varie aussi selon ce même niveau de diplôme : 
plus celui-ci s’élève, plus la probabilité de signer un contrat à durée indéterminée est importante. Les 
BEP du secteur « Sanitaire et social » connaissent des situations de travail précaire : 33% seulement 
contre 44% toutes spécialités confondues sont en CDI ou fonctionnaires. On les retrouve principalement 
dans les métiers d’aides-soignants, d’agents d’entretiens ou encore d’animateurs socioculturels.  
 

 Les BEP s’insèrent dans l’emploi mieux que la moyenne (cf. graphique 1) 

Comparer l’insertion dans l’emploi des sortants de BEP des spécialités du « Sanitaire et du social » avec 
l’insertion des sortants de niveau BAC confirme à nouveau que plus le niveau de diplôme s’élève et plus 
la probabilité d’accéder à un emploi est importante : 46% des BEP et 61% des sortants de Bac 
professionnel ont un emploi. Cependant, par rapport à leurs homologues des autres spécialités, les 
niveaux BAC s’insèrent finalement moins (61% contre 63% toutes spécialités confondues). Inversement, 
l’insertion des sortants de BEP du « Sanitaire et du social » est supérieure : 46% contre 44% pour 
l’ensemble des autres spécialités.  
 
 

 Pour les sortants du BEP, avoir obtenu son diplôme procure un important avantage dans 
l’accès à l’emploi (cf. graphique 2). 

Comme dans la plupart des spécialités, l’obtention du diplôme augmente la probabilité d’être en emploi 
au niveau BEP et au niveau BAC. Cependant, pour les sortants de BEP, l’avantage des diplômés est 
particulièrement fort : 50% ont un emploi contre seulement 31% des non diplômés. Il est moindre pour les 
sortants de niveau BAC : 63% des titulaires ont un emploi contre 57% des non diplômés.  
 
 

                                                           
78 En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des effectifs de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants au moins égal à 100 chaque année. (Entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
79 Le Baccalauréat Professionnel Services, accueil, assistance appartient depuis 2008 au groupe de spécialité 312 (Commerce 
vente). 
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 51% des sortants en emploi d’un BEP Carrières sanitaires et sociales sont en emploi à 
durée déterminée, bien plus que pour les sortants des autres spécialités (42%) 
(cf. graphique 3). 

A nouveau ici, l’accès à un statut stable est inégal selon le niveau de diplôme.  
Les sortants du BEP connaissent des difficultés d’accès à des contrats à durée indéterminée. Ainsi, 
même s’ils s’insèrent plus fréquemment que leurs homologues toutes spécialités confondues, ils le font 
sur des emplois le plus souvent précaires : seulement 34% sont en CDI ou fonctionnaires contre 44% des 
sortants au même niveau toutes spécialités confondues. 51% sont en contrat à durée déterminée et 15% 
en contrat aidé. Par ailleurs, un jeune sur deux travaille à temps partiel. 
La situation est meilleure pour les sortants d’un Bac professionnel : 46% d’entre eux signent des contrats 
à durée indéterminée, soit plus que pour la moyenne des spécialités (41%). A l’inverse, ils sont moins 
souvent en contrat aidé (13% contre 20% toutes spécialités confondues). Les temps partiels diminuent 
avec l’élévation du niveau de diplôme : seulement un jeune sur trois est dans cette situation à la sortie du 
Bac.  
 
 

 Les sortants du BEP s’insèrent en premier lieu dans un secteur relevant de la santé  et de 
l’action sociale tandis que ceux du BAC se dispersent dans des secteurs souvent éloignés 
de ce domaine. 

 
Un sortant de BEP en emploi sur trois s’insère dans le secteur « santé et action sociale », les autres se 
répartissent entre le commerce, l’éducation, les hôtels restaurants et l’administration publique.  
Les sortants du BAC pro sont recrutés dans des secteurs beaucoup plus diversifiés : seulement 5% 
d’entre eux entrent dans le secteur « santé et action sociale », sept mois après la sortie du système 
éducatif. Les autres s’engagent notamment dans le secteur du commerce de détail ou dans les hôtels et 
restaurants. Ceci s’explique par un contenu de formation éloigné du domaine de la santé et de l’action 
sociale a proprement parlé. Ceci explique aussi le rattachement du  Bac pro « services, accueil, 
assistance, conseil » à la NSF 312 « commerce, vente » depuis 2008. 
 
Les principaux secteurs d’activité 80 
 

BEP* BAC* 
• Santé et action sociale  (39%) • Commerce de détail, réparation  (26%) 
• Commerce de détail, réparation   (12%) • Hôtels et restaurants   (11%) 
• Education  (8%) • Conseil et assistance   (6%) 
• Hôtels et restaurants   (8%) • Services opérationnels   (5%) 
• Administration publique   (7%) • Santé et action sociale   (5%) 

 • Administration publique   (5%) 
 • Education   (5%) 
 • Commerce de gros   (3%) 
 • Activités récréatives, culturelles et sportives (3%) 
 • Activités immobilières   (3%) 
 •  Postes et télécom   (3%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
 

 Des métiers eux aussi diversifiés pour les sortants du « Sanitaire et social ». 

 
Les sortants de BEP se concentrent sur des emplois divers comme les métiers d’aide soignant (au sens 
large : y compris auxiliaires des services hospitaliers ou auxiliaires de puériculture), d’agent d’entretien, 
de professionnel de l’action sociale, culturelle ou sportive ou encore, d’aides à domicile et d’aides 
ménagères.  
                                                           
 80  Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Les sortants du Baccalauréat professionnel « Services, accueil, assistance, conseil » sont peu inscrits 
dans des métiers en lien avec le domaine sanitaire et social : ils deviennent vendeurs (dont vente de 
produits de santé), employés administratifs d’entreprise, ou encore caissiers et employés de libre service.  
 
Les principaux métiers exercés81 
 

BEP* BAC* 
• Aides-soignants  (17%) • Vendeurs  (23%) 
• Agents d’entretien  (16%) • Employés administratifs d’entreprise  (16%) 
• Professionnels de l’action sociale, culturelle et 

sportive  (14%) 
• Caissiers, employés de libre service  (7%) 

• Aides à domicile et aides ménagères  (11%) • Secrétaires  (7%) 
• Vendeurs  (7%) 
• Employés et agents de maîtrise de l’hôtellerie 

et de la restauration  (7%) 

• Employés et agents de maîtrise de l’hôtellerie et 
de la restauration  (7%) 

 • Professionnels de l’action sociale, culturelle et 
sportive  (5%) 

 • Attachés commerciaux et représentants  (4%) 
 • Ouvriers non qualifiés de la manutention  (4%) 
 • Agents administratifs et commerciaux des 

transports et du tourisme  (3%) 
*sortants diplômés et non diplômés  
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Pour chaque niveau de formation sont regroupés les diplômés 
et les non diplômés.

 
 
 
 
 

                                                           
81  Ont été sélectionnés les premiers métiers exercés représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Graphique 2 : Taux d'emploi (%) selon le niveau de formation détaillé et l'obtention ou non du diplôme 
Spécialités plurivalentes sanitaires & sociales - Moyenne 2006 - 2007- 2008
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Les nombres entre parenthèses rappellent à titre de comparaison, les taux 
d’emploi (%) toutes spécialités confondues.
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Données détaillées 

En %   Situation professionnelle Type de contrat des  
sortants en emploi    

Spécialités 
plurivalentes 
sanitaires et sociales 

Part des 
diplômés 

En 
emploi 

 
Chômage 

 
Inactivité

 
Stage de 
formation

Total
 

CDI
 

CDD 
Intérim

Contrats 
aidés 

Total* 
 

Emplois à 
temps 

partiel (1) 

Part 
des 

femmes
 

BEP 83 46 37 10 7 100 34 51 15 100 47 93 
BEP  Carrières 

sanitaires et sociales  - 46 37 10 7 100 34 50 15 100 47 93 

MC Aides à domicile 100 57 31 4 7 100 33 51 14 100 49 95 

BAC pro  70 61 29 6 4 100 46 40 13 100 37 83 
Bac Pro  Services, 

accueil, assistance..  - 61 29 6 4 100 46 40 13 100 37 83 

Ensemble de la 
spécialité 86 51 34 8 7 100 37 47 14 100 44 91 

 
ns = non significatif    (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 
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Santé                  nsf = 331 
 
 
Les diplômes de la spécialité Santé 82 : 
  
BTS Analyses biologiques (119) 
BTS Diététique 
BTS Opticien lunetier (104) 
BTS Prothésiste orthésiste 
BTS Podo-orthésiste 
 
DTS Imagerie médicale 
DNTS Instrumentation, maintenance 
 
BAC Technologique Sciences médico-sociales (SMS)* (1010) 
Brevet de Technicien Podo-orthésiste** 
Brevet de Technicien Ortho-prothésiste** 
 
CAP Prothésiste dentaire 
CAP Ortho-prothésiste 
CAP Podo-orthésiste 
 

 

* BAC supprimé en 2008. 
** Les brevets de techniciens ont été assimilés aux baccalauréats technologiques. 
 
En Ile-de-France, les sortants de la spécialité « Santé » sont 1500. Ces flux se répartissent par niveau de 
formation de la manière suivante : 1% sortent de CAP, 67% sortent de BAC technologique ou de brevet 
de technicien et 32% sortent de BTS.   

La proportion de femmes est particulièrement élevée au niveau BAC (93%), moindre au niveau BTS 
(75% en moyenne). Sept mois après la sortie du système éducatif, les jeunes de cette spécialité ont des 
taux d’emploi élevés, proches de la moyenne pour les niveaux BAC, et bien au-dessus pour les BTS (ces 
derniers s’insérant dans des métiers en lien direct avec leur spécialité de formation). Par ailleurs, six 
jeunes sur dix sortis de BTS occupent un emploi à durée indéterminée.   

 

 86% des sortants de BTS « Santé » ont un emploi : une insertion bien meilleure que la 
moyenne des BTS (cf. graphique 1). 

Les sortants des BTS « Santé » ont une insertion élevée sur le marché du travail : 86% ont un emploi 
sept mois après la sortie du système scolaire (contre 74% au même niveau toutes spécialités 
confondues). Peu sont dans une situation de chômage ou d’inactivité (respectivement 12% et 2%). Cela 
est particulièrement vrai pour les sortants d’un BTS « Opticien lunetier » (96% sont en emploi) ; les 
sortants de BTS « Analyses biologiques » sont 84% à être en emploi. En revanche, les sortants de BTS 
« Diététique » connaissent de plus grandes difficultés d’insertion rapide : seulement 60% sont en emploi 
7 mois après la sortie du système scolaire. 
Les sortants de niveau BAC ont une insertion plus faible que les BTS mais égale à la moyenne des 
baccalauréats des autres spécialités : 62% pour 63% toutes spécialités confondues. En revanche, ils sont 
moins souvent en situation de chômage et plus souvent en stage de formation. 
 

                                                           
82 En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des sortants de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants au moins égal à 100. (Entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
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 Etre diplômé ou non diplômé de la Santé n’a pas d’effet sur l’accès à l’emploi : un taux 
d’emploi équivalent  dans les deux cas (cf. graphique 2). 

 
Obtenir ou non son diplôme à la sortie du BAC ou du BTS n’entraîne pas un gros écart dans l’accès à 
l’emploi pour les jeunes de la spécialité de la santé. En effet, 85% de ceux ayant obtenu leur BTS, et 89% 
n’ayant pas reçu le diplôme sont en emploi (le recrutement avant même l’obtention du diplôme ayant un 
effet important à ce niveau) ; et respectivement, 62% et 60% des sortants du BAC.  
Par ailleurs, un jeune de niveau BAC sur deux est à temps partiel contre seulement 8% des sortants de 
BTS.  
 
 

 Des contrats à durée déterminée au niveau Bac, à durée indéterminée au niveau BTS (cf. 
graphique 3).  

Une fois en emploi, 59 % des jeunes sortis d’un BTS ou d’un DTS de la Santé signent un contrat à durée 
indéterminée. Toutes spécialités confondues, pour le même niveau, ils ne sont que 48%. Les jeunes de la 
spécialité sont également plus nombreux que les autres à signer un contrat aidé : 15% contre 12% toutes 
spécialités confondues. L’importance des contrats aidés est plus grande encore après le BTS « Opticien 
lunetier » (40%).  
Au niveau Bac en revanche, les contrats à durée déterminée sont particulièrement fréquents (47% contre 
39% pour les autres spécialités) et seulement un jeune sur trois signe un contrat à durée indéterminée. 
 
 

 Les sortants du BAC se dispersent dans plusieurs secteurs tandis que les BTS se 
concentrent dans la santé, l’action sociale et le commerce. 

 
 
Les sortants de niveau BAC relevant de la spécialité « santé » s’insèrent dans plusieurs secteurs 
d’activité : la santé et l’action sociale certes, mais aussi le commerce de détail et réparation, 
l’administration publique, l’éducation, les hôtels et restaurants, etc. Les sortants de BTS sont recrutés 
dans des secteurs moins divers, relevant essentiellement de la santé et de l’action sociale et, dans une 
moindre mesure, du commerce de détail et réparations.  
 
Les principaux secteurs d’activité 83 
 

BAC* BTS* 

• Santé et action sociale  (32%) • Santé et action sociale  (46%) 

• Commerce de détail et réparation  (19%) • Commerce de détail et réparation  (28%) 

• Administration publique  (9%) • Equipement électrique et électronique  (5%) 

• Education  (8%)  

• Hôtels et restaurants  (6%)  

• Activités récréatives, culturelles et sportives  (4%)  

• Activités immobilières  (3%)   

• Services personnels et domestiques  (3%)  
*sortants diplômés et non diplômés  
 

                                                           
 83  Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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 Les sortants au niveau Bac d’une formation de la Santé occupent des emplois variés ; les 
BTS Santé travaillent principalement  dans les métiers du paramédical. 

Les sortants d’une formation de la santé s’insèrent dans des métiers très différents selon le niveau de 
diplôme.  
Les sortants au niveau BAC – il s’agit presque exclusivement des sortants d’un BAC Sciences médico-
sociales - s’insèrent dans des métiers variés directement ou indirectement liés à leur spécialité de 
formation, le BAC SMS préparant à des fonctions diverses : animateurs socioculturel, secrétaires 
(pouvant être secrétaires médicales), vendeurs, etc.  
 Les sortants d’un BTS s’insèrent quant à eux majoritairement dans les professions paramédicales 
(71%). 
 
Les principaux métiers exercés84 
 

BAC* BTS* 
• Professionnels de l’action sociale, culturelle et 

sportive (18%) • Professions paramédicales (71%) 

• Secrétaires (12%) • Vendeurs (14%) 
• Vendeurs (11%)  
• Agents d’entretien (11%)  
• Aides-soignants (9%)  
• Caissiers, employés de libre service (8%)  
• Aides à domicile et aides ménagères (5%)  

*sortants diplômés et non diplômés  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
84 Ont été sélectionnés les premiers métiers exercés, représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Graphique 3 : Nature des contrats des jeunes en emploi   -  Moyenne 2006 - 2007- 2008 
Santé et toutes spécialités, selon le niveau de formation
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Données détaillées 

En %   Situation professionnelle Type de contrat des  
sortants en emploi    

Santé Part des 
diplômés 

En 
emploi 

 
Chômage 

 
Inactivité

 
Stage de 
formation

Total
 

CDI
 

CDD 
Intérim

Contrats 
aidés 

Total* 
 

Emplois 
à 

temps 
partiel (1)

Part 
des 

femmes
 

Bac techno SMS 62 61 24 8 6 100 36 47 16 100 45 93 

BTS 80 86 12 2 0 100 59 26 15 100 8 75 
BTS Analyses 

biologiques - 84 13 2 1 100 48 45 7 100 4 80 

BTS Diététique - 60 37 3 0 100 ns ns ns - ns ns 
BTS Opticien lunetier - 96 2 2 0 100 54 6 40 100 8 61 

Ensemble de la 
spécialité - 68 21 7 4 100 44 40 16 100 32 87 

 ns = non significatif  (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 
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Travail social                           nsf = 332 
 
Les diplômes  de la spécialité Travail social 85 : 
 
BTS Economie sociale et familiale 
CAP Petite enfance 
 
En Ile-de-France, les sortants de la spécialité « Travail social » sont peu nombreux et majoritairement des 
femmes (96%) : 138 jeunes lycéens en sont sortis en moyenne entre 2006 et 2008 dont 63% d’un CAP et 
37% d’un BTS. Le taux d’emploi dans cette spécialité (63%) est plus élevé que la moyenne des autres 
spécialités (59%) et ceci est particulièrement vrai pour les sortants de CAP. Ils s’insèrent dans des 
secteurs et des métiers ciblés, liés à leur spécialité de formation.  

 
 57% des sortants de CAP de la spécialité sont en emploi contre 38% toutes spécialités 

confondues (cf. graphique 1). 
 
Pour la spécialité « Travail social », les sortants de CAP ont un taux d’emploi bien plus élevé que la 
moyenne des sortants de CAP toutes spécialités confondues : en effet, 57% d’entre eux ont un emploi 
sept mois après la sortie de formation, soit 19 points de plus que leurs homologues de l’ensemble des 
spécialités. A l’inverse, ils sont bien moins souvent au chômage : 32% des titulaires du CAP de la 
spécialité sont dans cette situation contre 47% des CAP des autres spécialités.  
 

 Un lien très fort entre formation initiale et secteurs d’activité. 
 

Les sortants de la spécialité « Travail social » s’insèrent dans trois secteurs en particulier : en premier lieu 
celui de l’éducation, puis la santé et l’action sociale et l’administration publique.   
 
Les principaux secteurs d’activité 86 
 

 

*sortants diplômés et non diplômés  
 
 

 Pour les CAP, des métiers souvent en lien avec la formation de travailleur social. 
 
Un peu moins d’un tiers des sortants d’un CAP sont recrutés comme agent d’entretien. Viennent ensuite 
des postes d’assistants maternels ou de professionnels de l’action sociale, culturelle et sportive, plus 
directement liés à la spécialité de formation suivie. 
 
 
 
 
 

                                                           
85 En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des sortants de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants au moins égal à 100. (Entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
86  Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 

CAP * 

• Education (31%) 
• Santé et action sociale (20%) 
• Administration publique (18%) 
• Services personnels et domestiques (10%)  
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Les principaux métiers exercés87 
 

CAP * 

• Agents d’entretien (31%) 
• Assistants maternels (18%) 
• Professionnels de l’action sociale, culturelle et sportive (16%) 
• Employés administratifs de la fonction publique (catégorie C) (8%) 
• Aides-soignants (6%)  
*sortants diplômés et non diplômés  
 
 

 
Graphique 1 : Travail social et toutes spécialités, situation selon le niveau de formation
Moyenne 2006 - 2007- 2008
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Données détaillées 
 
 

En %   Situation professionnelle Type de contrat des  
sortants en emploi   

Finances, 
banque, 
assurances 

Part des 
diplômés 

En 
emploi 

 
Chômage 

 
Inactivité 

 
Stage de 
formation 

Total 
 

CDI 
 

CDD 
Intérim 

Contrats 
aidés 

Total* 
 

Emplois à 
temps 

partiel (1) 

Part des 
femmes 

 

CAP Petite 
enfance 94 57 32 8 3 100 ns ns ns - ns 96 

Ensemble 
de la 
spécialité 

- 63 28 6 3 100 37 50 12 100 39 96 

ns = non significatif    (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 
 
 

                                                           
87 Ont été sélectionnés les premiers métiers exercés, représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 



120 
 

 

Accueil, Hôtellerie, Tourisme                           nsf = 334 
 
 
Les diplômes de la spécialité Accueil, Hôtellerie, Tourisme 88 : 
  
BTS Hôtellerie restauration _ option a, mercatique 
BTS Hôtellerie restauration _ option b, art culinaire 
BTS Vente productions touristiques (149) 
BTS Animation gestion touristiques locales  
BTS Responsable hébergement à référentiel commun européen 
 
MC niveau IV Organisateur de réception 
MC niveau IV Accueil - réception 
 
BAC Technologique Hôtellerie 
BAC Professionnel Restauration (156) 
 
MC niveau V Sommellerie 
MC niveau V Employé barman 
 
BEP Métiers de la restauration et de l’hôtellerie (274) 
 
CAP Services hôteliers 
CAP Restaurant 
CAP Services en brasserie Café 
CAP Assistant technique en milieu familial et collectif  

 
        
En Ile-de-France, les sortants de la spécialité « Accueil, hôtellerie, restauration » sont 1250. Ces flux se 
répartissent par niveaux de formation de la manière suivante : 28% sortent de BTS, 19% des 
baccalauréats et des mentions complémentaires de niveau IV et 53% de CAP-BEP et mention 
complémentaire de niveau V. 

Des différences selon le genre apparaissent en fonction du niveau de diplôme : les  sortants d’un CAP ou 
d’un BTS sont surtout des femmes tandis que ceux de BEP et de BAC sont majoritairement des hommes. 
Les jeunes de cette spécialité ont une insertion particulièrement bonne sur le marché du travail, signant 
principalement des contrats à durée indéterminée, et occupant des métiers directement en lien avec leur 
spécialité.  

 

 Quel que soit le niveau, les sortants de la spécialité « Accueil, hôtellerie, tourisme » ont 
une insertion élevée (cf. graphique 1).  

82% des sortants d’un BAC et 81% d’un BTS ont un emploi sept mois après la sortie de formation : ces 
taux sont élevés au regard des mêmes niveaux toutes spécialités confondues (respectivement 63% et 
74%). Il en est de même pour les sortants  de niveau V (CAP-BEP et mention complémentaire) : 54% des 
jeunes de la spécialité ont un emploi contre 44% toutes spécialités confondues.  
La spécialité « Accueil, hôtellerie, tourisme » est la seule où les indicateurs d’insertion soient plus 
favorables au niveau BAC qu’au niveau BTS. Parmi les BTS figurent des formations du tourisme qui 

                                                           
88 En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des sortants de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants au moins égal à 100. (Entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
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préparent à des métiers plus variés que l’hôtellerie-restauration, métiers privilégiant par ailleurs souvent 
des profils de jeunes sortis d’autres filières et spécialités de formation.  
 

 Obtenir son diplôme augmente la probabilité d’être en emploi à tous les niveaux de 
formation (cf. graphique 2).  

Obtenir son diplôme est un atout pour l’accès à l’emploi, quel que soit le niveau. Ainsi, pour les sortants 
de CAP-BEP, 57% des diplômés ont un emploi, contre seulement 45% des non diplômés. Ce rapport est 
respectivement de 63% contre 50% pour les BEP exclusivement ; il est de 82% contre 74% au niveau 
BAC. Le gain est ainsi un peu plus fort que pour les autres spécialités. 
 
 

 Qu’ils soient sortis d’un CAP-BEP, d’un BAC ou d’un BTS, plus de la moitié des jeunes a 
signé un contrat à durée indéterminée (cf. graphique 3). 

Les contrats de travail des sortants de la spécialité « Accueil, hôtellerie, tourisme » sont la plupart du 
temps à durée indéterminée, beaucoup plus fréquemment que pour l’ensemble des spécialités : 60% des 
sortants d’un CAP-BEP sont en CDI, contre seulement 44% toutes spécialités confondues. Il en est de 
même pour les sortants de BTS, 61% contre 48%.  
Un fort turn over caractérise ces métiers en raison de leurs conditions de travail difficiles.  
Enfin, les sortants de cette spécialité signent un contrat aidé moins souvent que leurs homologues : 6% 
pour le niveau BAC contre 20% toutes spécialités confondues.  
 
 

 Des secteurs d’activité particulièrement ciblés 
 
A tous les niveaux de formation, deux secteurs concentrent la grande majorité des emplois occupés par 
les sortants de la filière « accueil, hôtellerie, tourisme » : les « hôtels et restaurants » et le « commerce de 
détail et réparations ». Dans une moindre mesure, ils s’insèrent dans les secteurs « activités 
immobilières », « conseil et assistance » ou encore dans « l’administration publique ».  
 
Les principaux secteurs d’activité 89 
 

CAP-BEP* BAC* BTS* 
• Hôtels et restaurants (66%) • Hôtels et restaurants (70%) • Hôtels et restaurants (45%) 
• Activités immobilières (4%) • Commerce de détail et 

réparation (6%) 
• Commerce de détail et de réparation 

(8%) 
• Administration publique (4%) • Administration publique (4%) • Conseil et assistance (4%) 
• Commerce de détail et de 

réparations (4%) 
 • Services opérationnels (4%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
 
 

 Des métiers en lien avec la spécialité de formation : entre cuisiniers et employés ou agents 
de maîtrise de l’hôtellerie – restauration.  

Les métiers occupés par les jeunes de la spécialité « Accueil, hôtellerie, restauration » sont en 
correspondance avec leur spécialité de formation. Cependant, ce sont les mêmes métiers que l’on 
retrouve quel que soit le niveau de diplôme : qu’ils sortent d’un CAP-BEP, d’un BAC ou d’un BTS, en 
début de carrière, ils sont embauchés comme cuisiniers ou employés et agents de maîtrise de l’hôtellerie 
restauration.  
 
 
                                                           
 89  Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Les principaux métiers exercés90 
 

CAP-BEP* BAC* BTS* 

• Cuisiniers (37%)  • Employés et agents de maîtrise 
de l’hôtellerie et de la 
restauration (42%) 

• Employés et agents de maîtrise 
de l’hôtellerie et de la 
restauration (37%) 

 
• Employés et agents de maîtrise 

de l’hôtellerie et de la 
restauration (36%) 

• Cuisiniers (38%) •  Agents administratifs et 
commerciaux des transports et 
du tourisme (21%) 

 
  • Cuisiniers (9%) 

  • Vendeurs (9%) 
*sortants diplômés et non diplômés  
 
 
 
 

 

                                                           
90 Ont été sélectionnés les premiers métiers exercés, représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Graphique 3 : Nature des contrats des jeunes en emploi   -  Moyenne 2006 - 2007- 2008 
Accueil, hôtellerie, tourisme et toutes spécialités, selon le niveau de formation
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Données détaillées 

En %   Situation professionnelle Type de contrat des  
sortants en emploi    

Accueil, hôtellerie, 
tourisme 

Part des 
diplômés 

En 
emploi 

 
Chômage 

 
Inactivité

 
Stage de 
formation

Total
 

CDI
 

CDD 
Intérim

Contrats 
aidés 

Total* 
 

Emplois à 
temps 

partiel (1) 

Part 
des 

femmes
 

CAP-BEP 74 54 35 7 4 100 60 30 9 100 22 41 

Dont CAP 75 28 53 10 9 100 ns ns ns - ns 70 

Dont BEP 65 58 32 7 3 100 55 31 13 100 25 32 
BEP Métiers de la 
restauration et de 

l’hôtellerie 
- 59 31 7 3 100 53 31 14 100 25 30 

BAC 76 82 14 3 1 100 62 32 6 100 15 35 

Dont BAC pro 79 83 14 2 1 100 66 30 4 100 16 32 

Bac Pro Restauration - 85 12 2 1 100 65 31 4 100 16 28 

BTS 82 81 13 4 2 100 61 34 5 100 11 70 
BTS Hôtellerie 

restauration option 
mercatique 

- 84 14 1 1 100 ns ns ns - ns 60 

BTS hôtellerie 
restauration option art 

culinaire 
- 88 8 3 1 100 72 23 4 100 5 39 

BTS Vente et 
production touristiques - 76 14 8 2 100 48 44 6 100 11 90 

MC 100 76 19 4 1 100 ns ns ns - ns 28 
Ensemble de la 
spécialité 79 69 23 5 3 100 61 32 7 100 15 50 

ns = non significatif     (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés. 
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
* Le total inclut les non-réponses 



125 
 

 

Coiffure, esthétique et autres soins                 nsf = 336        
 
Les diplômes de la spécialité Coiffure, esthétique et autres soins 91 : 
 
BTS Esthétique cosmétique 
 
Bac Pro Esthétique cosmétique parfumerie 
 
BEP Esthétique cosmétique 
 
CAP Esthétique cosmétique, soins conseil vente (128) 
CAP Coiffure (155) 
 
MC Styliste visagiste 
MC Coloriste permanentiste 
MC Perruquier posticheur 
 
En Ile-de-France, les sortants de la spécialité « Coiffure, esthétique et autres soins » sont 500 et sont 
principalement des femmes (97%). Ces flux se répartissent par niveaux de formation de la manière 
suivante : 80% sortent d’un CAP-BEP (essentiellement de CAP), 11% de BTS, 9% d’une mention 
complémentaire, et 1% d’un Bac. 

Sept mois après leur sortie du système éducatif, les jeunes issus d’un CAP-BEP de la spécialité 
« Coiffure, esthétique et autres soins » sont plus souvent en emploi que la moyenne : 57% contre 44% 
toutes spécialités confondues. Cependant, ils sont majoritairement employés en contrat aidé : 54% des 
CAP-BEP sont dans cette situation contre seulement 12% des jeunes formés aux autres spécialités ; et 
seulement 26% sont en CDI  (contre 44%). Les métiers dans lesquels ils s’insèrent sont directement  en 
lien avec leur spécialité, coiffeurs esthéticiens, dans des proportions élevées pour les sortants de CAP-
BEP (64%) et moindres pour les sortants de BTS (34%). 
 

 Un accès à l’emploi particulièrement favorable pour les sortants d’un CAP… (cf. graphique 
1). 

 
Plus de la moitié des sortants de CAP-BEP (57%) ont un emploi sept mois après la sortie de 
formation contre seulement 44% toutes spécialités confondues. Cet écart est particulièrement important 
pour les CAP : 56% des sortants d’un CAP de la spécialité contre 38% des CAP toutes spécialités 
confondues sont engagés dans un emploi au moment de l’enquête. Cependant, des différences 
apparaissent : 59% des sortants d’un CAP « Esthétique cosmétique, soins conseil vente » ont un emploi 
et seulement 49% d’un CAP « Coiffure » sont dans cette situation.  
 
 

 … Mais un faible taux d’accès à l’emploi à durée indéterminée (cf. graphique 2). 
 
Si les sortants d’un CAP accèdent dans des proportions importantes à l’emploi par comparaison avec 
leurs homologues des autres spécialités, en revanche, ils sont surtout employés sur des contrats aidés 
(54% des CAP-BEP et 53% des sortants d’un CAP). Seulement 26% sont recrutés sur des emplois à 
durée indéterminée. Et un tiers d’entre eux travaillent à temps partiel.  

 

 

                                                           
91 En gras : les diplômes qui rassemblent au moins 15% des sortants de la spécialité et un nombre moyen annuel estimé de 
sortants au moins égal à 100. (Entre parenthèses : le nombre moyen estimé de sortants). 
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 Les sortants de CAP-BEP s’insèrent principalement  dans le secteur d’activité de leur 
spécialité tandis que les sortants de BTS vont dans des secteurs plus diversifiés92. 

 
61% des sortants de CAP-BEP de la spécialité « Coiffure, esthétique et autres soins » s’insèrent dans le 
secteur des services personnels et domestiques auxquels appartiennent entre autres les salons de 
coiffure et les salons de beauté. 20% sont recrutés dans le secteur du commerce de détail et de 
réparations, secteur au recrutement particulièrement large.  
C’est majoritairement dans ce dernier secteur que les sortants d’un BTS entrent (40%). Un tiers va dans 
les « services personnels et domestiques » et 9% dans le secteur « Pharmacie, parfumerie et entretien ».  
 
 
Les principaux secteurs d’activité 93 
 

CAP - BEP * BTS * 
• Services personnels et domestiques (61%)
• Commerce de détail, réparation  (20%) 

• Commerce de détail, réparation   (40%) 
• Services personnels et domestiques   (34%) 
• Pharmacie, parfumerie et entretien  (9%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
 
 
 

 Des métiers liés à la spécialité de formation : coiffeurs, esthéticiens94.  
 
En accord avec le secteur d’activité où s’insèrent les sortants de CAP-BEP, 64% des jeunes de ce niveau 
de formation deviennent coiffeurs ou esthéticiens. Ils ne sont que 34% des sortants de BTS, la majorité 
occupant des emplois de vendeurs (46%). 
 
 
Les principaux métiers exercés95 
 

CAP - BEP * BTS * 
• Coiffeurs, esthéticiens (64%) 
• Vendeurs (11%) 

• Vendeurs (46%) 
• Coiffeurs, esthéticien (34%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
92  Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
 93  Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
94 % en colonne : cumul des métiers  les plus représentés. Ont été sélectionnés les premiers métiers représentant 75% du total, 
pour le niveau de diplôme considéré. 
95 Ont été sélectionnés les premiers métiers exercés, représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Graphique 2 : Nature des contrats des jeunes en emploi   -   Moyenne 2006 - 2007- 2008 
Coiffure, esthétique et autres soins et toutes spécialités, selon le niveau de formation
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Données détaillées 

 

En %   Situation professionnelle Type de contrat des  
sortants en emploi    

Coiffure, esthétique et 
autres soins 

Part des 
diplômés 

En 
emploi 

 
Chômage

 
Inactivité

 
Stage de 
formation

Total
 

CDI
 

CDD 
Intérim

Contrats 
aidés 

Total* 
 

Emplois à 
temps 

partiel (1) 

Part 
des 

femmes
 

Niveau CAP-BEP 81 57 33 7 3 100 26 20 54 100 36 96 

Dont niveau CAP 78 56 34 7 3 100 26 21 53 100 36 97 
CAP Esthétique 

cosmétique - 59 31 7 3 100 30 21 48 100 36 99 

CAP Coiffure - 49 39 8 4 100 ns ns ns - ns 95 

Ensemble - 60 31 6 3 100 32 22 46 100 31 97 

 
ns = non significatif 
Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la Région Ile-de-France – 
Traitement OREF Ile-de-France. 
(1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.  
* Le total inclut les non-réponses 
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Services aux personnes                                  nsf = 339 
 
 
Les diplômes des spécialités Services aux personnes : 
 
La spécialité 339 rassemble des formations complémentaires du domaine « Services aux personnes » 
qui correspondent principalement à la préparation des diplômes d’Etat d’Aide soignant et d’Auxiliaire de 
puériculture. Ces formations, de niveau CAP-BEP,  permettent de professionnaliser les jeunes qui 
ont obtenu un BEP Carrières sanitaires et sociales. 
 
 
La filière « Services aux personnes » compte peu de sortants (253 sur les trois années), en très grande 
majorité des femmes (95%), et avec un taux de diplômés avoisinant 99%.... 
La pénurie de personnel dans le secteur de la santé et de l’action sociale explique en grande partie le 
taux d’insertion professionnelle des jeunes sortant de ces formations complémentaires post-BEP : ils se 
déclarent en emploi à plus de 84% sept mois après leur sortie de formation. Ils n’ont donc pas beaucoup 
de difficulté à occuper les postes pour lesquels ils ont été formés.   
 
 
 

 Plus de huit sortants sur dix se déclarent en emploi sept mois après leur sortie de 
formation (cf. graphique 1) 

 
Les sortants des formations complémentaires du domaine « Services aux personnes » ont un taux 
d’accès à l’emploi largement supérieur à la moyenne de l’ensemble des sortants de niveau CAP-BEP 
toutes spécialités confondues (84% contre 44%). 
De plus, ces formations ont un accès à l’emploi nettement supérieur à l’ensemble des formations 
professionnelles tous niveaux et toutes spécialités confondus. 
Le secteur « services aux personnes » est un secteur en pleine expansion et à fort besoin en main 
d’œuvre ces dernières années (main d’œuvre qualifiée de niveau V). 
 
 
 

  Un taux d’accès important à l’emploi à contrat à durée indéterminée pour les sortants de 
formations complémentaires de niveau CAP-BEP du domaine « Services aux personnes » (cf. 
graphique 2) 

 
L’accès à l’emploi en  contrat à durée indéterminée des jeunes sortis des formations complémentaires du 
domaine « Services aux personnes » est très largement supérieur à la moyenne de l’ensemble des 
spécialités pour les sortants de niveau CAP BEP (58% des emplois obtenus contre 44%). Sur les trois 
années 2006, 2007 et 2008, la part des CDD et intérim a baissé, passant de 54% à 41%. Aucun sortant 
n’occupe un emploi aidé. 
 
Ces chiffres sur l’insertion professionnelle démontrent bien ainsi le fort besoin en main d’œuvre dans le 
secteur professionnel correspondant (fortement corrélé au vieillissement de la population française et à la 
bonne tenue de la natalité). 
Les jeunes issus de ces formations exercent très rarement des emplois à temps partiel alors que la part 
des femmes parmi eux est extrêmement importante. 
 
 
 
 
 
 



130 
 

 Un secteur d’activité et des métiers particulièrement ciblés 
 
On retrouve les sortants de ces formations complémentaires majoritairement dans le secteur de la santé 
et de l’action sociale, à hauteur de 82%, ce qui représente un taux extrêmement fort par rapport aux 
autres spécialités.  
La très grande majorité des jeunes sortis des formations complémentaires du domaine « Services aux 
personnes » occupe des emplois appartenant à la famille professionnelle des Aides-soignants, à laquelle 
appartiennent à la fois les aides–soignants et les auxiliaires de puériculture.  
 
Les principaux secteurs d’activité 96 
 

CAP - BEP * 
• Santé et action sociale (82%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
 
Les principaux métiers exercés97 
 

CAP - BEP * 
• Aides-soignants (94%) 

*sortants diplômés et non diplômés  
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Graphique 1 : Spécialités plurivalentes sanitaires et sociales et toutes spécialités, situation selon le niveau de formation 
Moyenne 2006 - 2007- 2008

Pour chaque niveau de formation sont regroupés les diplômés 
et les non diplômés.

 
 

 
 
 
 
 

                                                           
 96  Ont été sélectionnés les premiers secteurs d’activité représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
97 Ont été sélectionnés les premiers métiers représentant 75% du total, pour le niveau de diplôme considéré. 
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Graphique 2 : Nature des contrats des jeunes en emploi   -   Moyenne 2006 - 2007- 2008 
Services aux personnes et toutes spécialités, selon le niveau de formation

44

44

40

42

16

58

58

42

42

0

12

0

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Ensemble (toutes spécialités)

Ensemble (Services aux personnes)

Niveau CAP-BEP (toutes spécialités)

Niveau CAP-BEP (Services aux personnes)

CDI CDD, interim Contrats aidés
 

 
 
 
 
 
Données détaillées 

En %   Situation professionnelle Types de contrats des  
sortants en emploi    

Services aux personnes Part des 
diplômés 

En 
emploi 

 
Chômage

 
Inactivité

 
Stage de 
formation

Total
 

CDI
 

CDD 
Intérim

Contrats 
aidés 

Total* 
 

Emplois à 
temps 

partiel (1) 

Part 
des 

femmes
 

Niveau CAP-BEP 
FC Post-BEP Aides-

soignants / Auxiliaires de 
puériculture 

99 84 10 2 4 100 58 42 0 100 7 95 

Ensemble - 84 10 2 4 100 58 42 0 100 7 95 

ns = non significatif  Source : Enquête IVA en Ile-de-France, réalisée par les académies de Créteil, Paris et Versailles avec le concours de la 
Région Ile-de-France – Traitement OREF Ile-de-France. (1) La part des emplois à temps partiel est calculée hors contrats aidés.   
* Le total inclut les non-réponses 
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ANNEXE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Nomenclature des spécialités de formation (NSF)98 
 
La Nomenclature interministérielle des spécialités de formation a été élaborée par le Conseil national de 
l’information statistique (CNIS) à la demande du Ministère de l’éducation nationale et du Ministère du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle. Il s’agit de la nomenclature officielle en vigueur 
depuis 1994. Elle a pour vocation de couvrir l’ensemble des formations, tant initiales que continues, 
professionnelles ou non, quel qu’en soit le niveau. 
 
Dans cette étude nous avons utilisé le code NSF sur 3 positions. Ci-dessous figure la description de 
15 spécialités sur les 25 étudiées : 
 
233 - Bâtiment : finitions 
Ce groupe couvre l’ensemble des formations visant l’apprentissage des techniques d’aménagement des 
bâtiments et des finitions intérieures. Les formations à l’installation du chauffage et à la climatisation sont 
classées en 227, compte tenu de la spécificité plus grande de leur contenu par type d’énergie utilisée ; 
celles d’électricité du bâtiment sont classées en 255. 

                                                           
98 Source : Nomenclature des spécialités de formation. Guide d’utilisation, CNIS, Journal officiel de la république française, 
1994, 146 pages 
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Plâtrerie, plomberie, installations sanitaires, vitrerie, isolation des structures légères (plafonds, cloisons, 
stands), revêtements sols et murs, décoration intérieure.  
 
242 - Habillement (y compris mode, couture) 
Cette rubrique regroupe les formations à l’habillement, toutes spécialités de confection confondues. Elle 
inclut la tapisserie d’ameublement.  
Couture, vêtement homme, femmes, enfants, mode. 
 
250 - Spécialité pluritechnologiques mécanique électricité 
Cette rubrique inclut les formations associant principalement la mécanique et l’électricité, voire de plus en 
plus souvent l’électronique. Les formations de maintenance mécano électriques (équipements industriels 
et ménagers) en sont un exemple. Pour la notion d’électromécanique, voir le groupe 255 « électricité-
électronique ».  
Mécanique électricité, électroménager. 
 
251 - Mécanique générale et de précision, usinage 
Ce groupe couvre l’ensemble des formations visant l’apprentissage de la mécanique générale et de la 
mécanique de précision, ainsi que des techniques d’usinage et d’ajustage.  
Ajustage, mécanique générale, usinage, horlogerie, micromécanique, productique mécanique.  
 
252 - Moteurs et mécanique auto 
Cette catégorie concerne les formations à la maintenance automobile dans lesquelles la partie mécanique 
est prédominante. Sont exclues les formations à la carrosserie qui relèvent des structures métalliques 
(254). En ce qui concerne les moteurs, seules les formations à leur maintenance font partie de ce groupe. 
Les formations à leur conception et à leur fabrication relèvent du groupe 251 (mécanique générale et de 
précision, usinage).  
Mécanique d’automobiles, de motocycles et de véhicules industriels, mécanique d’engins agricoles et de 
chantiers, mécanique de bateaux. 
 
254 - Structures métalliques  
Sont incluses ici les spécialités relevant du formage et de la soudure du métal. 
Formage, traçage, carrosserie, cellule d’avion, coque de bateau, soudure, tuyauterie, forge, coutellerie. 
 
255 - Électricité - électronique 
Ce groupe comprend les spécialités de l’électricité industrielle, de l’électricité du bâtiment, de l’électricité 
automobile, de l’électronique touchant aux matériels professionnels et grand public. Ce groupe ne 
comprend pas les domaines des automatismes industriels qui font appel à d’autres connaissances et qui 
sont classées dans la rubrique 201 « technologies de commande des transformations industrielles ». La 
notion d’électromécanique ne renvoie pas à une véritable plurivalence électricité et mécanique, elle relève 
donc bien de ce groupe. 
Electrotechnique, électromécanique, électricité, électronique, hi-fi.  
 
310 - Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion 
Les spécialités qui font référence à l’administration générale des entreprises et des collectivités font partie 
de ce groupe, de même que les spécialités qui font référence à au moins deux des cinq domaines des 
échanges et de la gestion. La formation à la direction d’entreprise dont l’activité ou le produit sont définis 
(direction d’un centre de loisirs, direction d’un établissement scolaire) ne sont pas considérés comme des 
formations à l’administration générale et sont classées en référence au domaine d’activité spécifique.  
 
NB : Dans l’enquête IVA cette spécialité se confond concrètement avec trois spécialités du baccalauréat 
technologique Sciences et technologies tertiaires (STT) : Action et communication administrative, Action 
et communication commerciale, Comptabilité et gestion.  
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La quatrième option du bac technologique STT (Informatique et gestion) est quant à elle classée dans la 
spécialité comptabilité gestion (314). 
 
312 - Commerce, vente 
Dans ce groupe se situent les formations relatives à l’échange des marchandises depuis leur achat jusqu’à 
leur vente en gros ou au détail. Sont incluses ici les formations à la négociation et aux études de marché. 
Achat, approvisionnement, commerce international, import-export, marketing, distribution. 
 
314 - Comptabilité, gestion 
Ce groupe concerne les formations visant à produire ou à utiliser les éléments d’analyse, de présentation 
et de prévision de l’activité des entreprises et des organisations. Les formations aux techniques 
financières (gestion de trésorerie et opérations fiduciaires) relèvent du groupe finances, banque, 
assurance, immobilier (313). Les formations polyvalentes à la gestion et à la direction des entreprises 
sont classées en 310 (spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion). Les formations à la gestion 
de production sont classées en 311 (transports, manutention, magasinage) lorsqu’elles touchent à la 
logistique, en 200 (technologies industrielles fondamentales) ou dans d’autres groupes de la production, 
selon le degré de spécialisation, lorsqu’elles concernent les processus de fabrication.  
Comptabilité, gestion des flux et des stocks, expertise comptable. 
 
324 - Secrétariat, bureautique 
Ce groupe rassemble les formations relatives aux techniques de bureaux, telles que saisie, duplication, 
classement et valorisation des documents. Il concerne également les techniques de transmission 
d’information interne et externe. Les formations aux logiciels bureautiques sont classées dans ce groupe, 
de même que les formations au secrétariat spécialisé comme le secrétariat juridique, multilingue, 
médical, etc.  
Secrétariat, assistance de direction, techniques administratives, dactylographie, sténographie, 
bureautique. 
 
330 - Spécialités plurivalentes sanitaires et sociales 
Spécialités de formation qui font référence à plusieurs domaines détaillés des services aux personnes. 
Sont incluses en particulier les spécialités qui conjuguent services de santé et travail social (spécialités 
sanitaires et sociales). 
 
331 - Santé 
Cette rubrique inclut les formations relatives à la médecine générale et spécialisée, les soins infirmiers, 
l’odontologie, la pharmacie, l’appareillage (prothésiste dentaire, ortho-prothésiste, audio-prothésiste, 
opticien lunetier), la rééducation, la réadaptation motrice, l’instrumentation médicale (manipulation 
d’électroradiologie…), la diététique. L’esthétique (en dehors de la chirurgie esthétique) et la coiffure sont 
à classer en 336.  
Médecine, ondotologie, pharmacie, appareillage, rééducation, instrumentation médicale, soins. 
 
334 - Accueil, hôtellerie, tourisme 
Cette rubrique couvre les spécialités visant à l’accueil, l’hébergement et l’accompagnement des personnes 
au cours d’un séjour ou d’un déplacement dans différents cadres (hôtels, hôpitaux, maisons de retraite, 
sites touristiques, etc.). Cette rubrique ne concerne pas la cuisine (classée en 221 agroalimentaire, 
alimentation, cuisine), mais comprend les formations à la restauration polyvalente incluant quelques 
enseignements de cuisine.  
Accueil, réception, hôtellerie, tourisme, restauration, hébergement, thermalisme. 
 
336 - Coiffure, esthétique  
Coiffure, esthétique, maquillage de scène. 
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Liste des sigles 

BEP : brevet d’études professionnelles (modifié à partir de 2010). 

BT : brevet de technicien. 

BTS : brevet de technicien supérieur. 

CAP : certificat d’aptitude professionnelle. 

DMA : diplôme des métiers d’art. 

DNTS : diplôme national de technologie spécialisé. 

DTS : diplôme de technologie spécialisé. 

MC : mention complémentaire. 




